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CHRONIQUE. 

PARIS, 15 JUILLET. 

Le Moniteur publie aujourd'hui la notification relative 

au blocus des ports de Cronstadt, Saint-Pétersbourg, et de 

tous autres ports, rades, havres ou criques situés dans 

l'intérieur du golfe de Finlande. 

DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES COLONIES. 

Il est notifié par les présentes que S. Exc. le ministre 

de la marine et des colonies a été informé par le vice-ami-

ral Parseval- Deschênes, commandant les forces navales 

de l'Empereur dans te Baltique, que, le 26 juin dernier, et 

à partir dudit jour, il a été établi par les flottes combinées 

de Sa Majesté et de S. M. la Reiiie du 'royaume uni de la 

Grande-Bretagne et d'Irlande, un blocus rigoureux et ef-

fectif des différents ports situés dans le golfe de Finlande, 

ainsi qu'il est spécifié ci-après, savoir : 

Tous les ports situés dans le golfe de Finlande à l'est 

de Helsiogl'ors et de Sweaborg, sur la côte de Finlande, 

comprenant Borgo, Lovisa, Pytlis, Frederickshamm, la 

baie de Werolax, Viborg, Biorksund, et tous les ports, ra-

des, havres et criques intermédiaires jusqu'au cap Lu-

bovki, par 60° 5' de latitude nord et 29° 56' de longitude 
est. 

Du cap Lubovki la ligne du blocus passe au phare de 

Tolboukin immédiatement devant Cronstadt, et continuant 

vers l&sud, devant la ville de Borki, dans la province de 

Saint-Pétersbourg, par 59" 57' de latitude nord et 29" 28' 
de longitude est. 

D'où il résulte qu'un blocus complet de Cronstadt et de 

Saint-Pétersbourg a été effectué le 26 de ce mois par les 
flottes combinées mouillées devant Cronstadt. 

En se tournant vers l'ouest, la ligne du blocus va de 

Borki à l'île de Karavalda, d'icelle au cap Dalgei, et du 

cap Dalgoi à la pointe de Kolgenpia, comprenant l'anse de 

Kopoiia; de là à la pointe de Kourgourlo, comprenant la 

baie de Louga, puis à la rivière de Narva, et s'éiend à tou-

te la côte d'Esthonie, comprenant les îles adjacentes jus-

qu au phare d'Eckholm, situé par 59° 43' de latitude nord, 
" 25» 48' de longitude est. 

Il est, en outre, notifié par les présentes que toutes les 

mesures autorisées par le droit des gens et les traités res-

! pectifs existant eutre S* Majesté et le» différentes puis-

sances neutres seront adoptées et exécutées par rapport à 

tous les navires qui tenteraient do violer ledit blocus. 
Pans, le 12 juillet 1854. 
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Escadres combinées dans la Baltique. 

Nous soussignés, vice-amiraux, commandant les esca 

ares combinées de France et d'Angleterre, mouillées de-
vant Cronstadt, 

Déclarons, par ces présentes, que le 26 juin 1854, et 

pour compter dudit jour, nous avons établi un blocus 

étroit de tous les ports du golfe de Finlande mentionnés 
ci-dessous et désignés comme suit, savoir : 
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Faitetclos le 26 juin 1854. 

devant Cronstadt, à bord de l'Inflexible. 

Les vice-amiraux commandant en chef les 

escadres combinéesanglatseet française, J 

PARSEVAL. —- CH. NAPIEH. 

par trois de ses enfants, l'un corroyeur, à Londres, l'autre 

employé des contributions indirectes à Àuxerre, le troi-

sième pêcheur à Tonnerre ; ces deux interrogatoires, sé-

parés par un intervalle de trois mois, sont loin de se res-

sembler : le premier est un tissu de divagations,le second 

est presque en entier, sauf une préoccupation matrimo-

niale au point de vue d'un sapeur, raisonnable et sensé ; 

bien entendu en tenant compte de la position sociale de la 

veuve Desmolières qui, d'un état fort médiocre, est par-

venue à conquérir, par son travail, une fortune de 70,000 
francs. 

M* Crémieux, avocat des enfants, expose que de l'année 1849, 
époque funeste où la veuve Desmolières perd.it en un mois, par 
le choléra, quatorze membres de sa famille, y compris son 
mari, datent les aberrations mentales de cette femme, qui, au 
moment même de l'ensevelissement de ses proches et de son 
mari, commettait des actes barbares ou obscènes près de leurs 
cercueils; depuis.ajoute l'avocat, elle s'est adonnée à l'ivrogne-
rie avec frénésie, et ce vice l'a exposée, ainsi que son entou-
rage, à de graves accidents d'incendie et même desuicide.Par 
suite du désordre de son esprit, elle jetait les hauts cris au 
milieu de la nuit, disant qu'on voulait l'assassiner, ou, de 
jour, elle jetait des pierres aux passants et injuriait tout le 
monde avec un cynisme révoltant. Elle avait si peu le senti-
ment d'elle-même que, pour narguer sa fille qui venait de 
mettre au monde un enfant mort-né, elle appela un joueur 
d'orgues devant la porte du domicile mortuaire. 

Mm* Desmolières a été condamnée à deux mois de prison 
pour tapage injurieux et nocturne, et pour insultes à un com-
missaire de police; cette condamnation ne l'a pas empêchée 
de continuer à insulter publiquement tout le monde. De plus, 
elle perdait toujours l'argent qu'elle possédait, et ce n'est que 
grâce à la nomination d'un administrateur provisoire qui lui 
a été donné par le Tribunal de Tonnerre, qu'on a pu espérer 
qu'elle ne se ruinerait pas par sa négligence sur ce point. 

Endernier lieu,ellea invitéquatremilnaires avenir chez elle, 
les a fait boire jour et nuit; dans le quartier qu'elle habite, 
on a été étrangement scandalisé, non seulement de ce fait, 
mais de son habitation permanente avec un militaire qu'elle a 
connu dans une scène d'orgie et beaucoup plus jeune qu'elle. 
Elle est d'ailleurs obsédée de ses idées matrimoniales pour le 
sapeur André. 

Sur la demande en interdiction, suivie d'un avis unanime et 
conforme de la famille, un premier interrogatoire a eu iieu le 
4 août 1853; en voici quelques extraits : 

D. Quels sont vos noms, etc. ?•— R. Je m'appelle Gabrielle 
Lo'rîferme, âgée de soixanle-quatre ans, propriétaire, demeu-
rant à Tonnerre ; si je voulais me marier, j'ai trouvé quaran-
te propriétaires; je les nommerai si vous voulez.... Je ne veux 
plus du sapeur, je ne veux plus me marier. 

D. Vos enfants prétendent que vous êtes toujours dans le 
vin? — R. M'avez-vous vue s.... une fois ni vous ni d'autre; 
qu'est-ce que ça f...? qui est-ce qui paye? Demandez à M. 
G..., voilà quarante ans qu'il me voit. Quand mon mari est 
mort, j'avais trente ou trente-huit feuillettes de vin; la 
nuit de la veille de sa mort, le cuisinier et le pêcheur m'ont 
volé quarante-deux litres d'eau-de-vie dans un petit quart... 
Qu'est-ce que vous dites? Ce n'est pas la veille de sa mort, 
c'était plus de trois mois avant; ils ont noyé ma mère à qua-
tre-vingt-six ans, ils ne l'échapperont pas; ils ont fait crier 
vive la République démocratique et socialeà Montbard à l'Em-
pereur Napoléon ; il y en a uu qui a été en prison à Semur... 

D. Qu'est-ce que vous avez fait de l'argent que vous 
aviez? — R. J'avais 160,000 fr. à la mort de mon mari, non, 
150,000fr.;je disais à mon mari: «Situ vivais encore quelques 
années, nous serions trop riches ; j'avais trois chemises et lui 
quatre quand nous nous sommes mariés ; ma mère ne m'a 
jamais rien donné, elle m'a vendu une mesure de blé 20 fr.., 
Je me vengerai de la mort de ma mère et de ce ciu'ils ont fait 
à Napoléon à Moutbard. Ma mère avait une feuillette de vin. 
je me cachais dans la cave, c'est le grand pêcheur qui est ve-
nu, je lui ai fichu une râclée ; ils y étaient tous, et en ont rap-
porté chacun un arrosoir... 

« D. Vous faites bien vos affaires toute seule ? — R. Oui, je 
n'ai pas besoin d'eux pour faire mes affaires; j'ai fait fairedeux 
billets dimanche dernier. Je veux mon petit rouge, il est com-
me une écrevisse qu'a bouilli quinze jours; je n'en veux point, 
j'ai trois lettres de ses commandants, j'en attends une de mon 
petit chambellan; ils m'ont répondu poste pour poste, c'est le 
chambellan de Napoléon... Vous verrez mon petit Napoléon 
comme il m'embrassera ; ne mettez pas ces bêtises-là; j'em-
brasserai, toujours l'Impératrice.... Tous les seigneurs des en-
virons sont venus chez moi et m'ont embrassée ; la marquise 
deT... est venue chez moi plus de quinze fois avec sa voilure 
à deux chevaux ; j'avais vingt députés couchés dans ma 
chambre sur des matelas. Je vous ai fait nommer député ; j'ai 
placé, des années, plus de 500,000 fr. sans qu'on m'ait de-
mandé dé quittances ; j'en ai vu de cruelles la puit dernière, 
on m'a fait passer un chien au travers des barreaux de ma 
grange, il a monté dans mes greniers; quand ce chien a 
fait hou, hou, j'ai dit : « Voilà qu'on assassine quelqu'un, 

« D. Voulez-vous signer? — R. Non, jè ne veux pas signer 
vos bêtises, ni je ne veux pas que vous le lisiez ; il ne faut 
pas que le Tribunal ait de cœur de me laisser mener comme 
cela par des voleurs et des brigands. » 

Le procès-verbal ajoute : 

« Tout ce qui précède est loin de retracer ce qu'a dit la 
dame Desmolières; elle a été en présence du Tribunal envi-
ron une heure et demie; pendant tout ce temps elle a conti-
nuellement parlé sans qu'il fût, en quelque sorte, possible de 
lui adresser une question ; elle n'a pas cessé d'être, depuis le 
commencement jusqu'à la fin, dans une exaltation extrême, 
passant à chaque instant d'une idée ou d'un fait à un autre, 
jurant, gesticulant, frappant sur la table, te levant, se pro-
menant et ne répondant que par des divagations aux quelques 
questions qu'il a été possible de lui adresser. » 

Il est vrai, ajoute M' Crémieux, qu'un autre interrogatoire 
est produit à la date du 15 décembre 1853. M

e
 Crémieux 

donne leciure de ce document. 
Après avoir rendu un compte détaillé de la gestion do ses 

affaires, M"" Desmolières parle de ses malheurs, de la perle 
de ses enfants et de son mari, et quant à sa mère, elle dit 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DT^S (1" et 3' ch. réunies). 

Présence de M. le premier président Delangle. 

Audience solennelle du 15 juillet. 
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« Elle se grisait aussi, ma mère... si elle achetait une feui 
letle de vin aujourd'hui, le lendemain n'y avait rien. Oh ! les 
malheureux! Un jour, ils voulaient la battre, le cuisinier tenait 
des pavés et courait après elle !... » 

Puis elle parle des menaces qui lui sont faites, des vols don 
elle a été victime... 

« Isoline a couché avec son mari une huitaine chez moi, et 
ils s'en sont allés quand le coup a été fait, lsoline disait au 
petit : « Ma grand' mère a de l'argent ; » et puis elle lui don-
nait des bonbons, des petits joujoux, et avec ça elle lui aura 
fait dire où était l'argent. Si ça avait été le plus petit, il ne 
lui auruit pus dit. Ils oui voulu emmener le petit à Dijon, car 

c'est impossible dédire les voyages qu'ils ont faits et qu'ils 
font encore ; ils sont allés à Dans, au camp de Satory pour 
empêcher le colonel de donner à André la permission de se 
marier avccjuyi ; c'est un brave gar;on, il ne pense pas à se 

marier. On n'a qu'à voir, on n'a qu'à me faire visiter par un 
médecin ou une sage-femme.... J'ai été aussi à Satory, ce n'é-
tait pas pour me marier, c'était pour voir le colonel et con-
naître la conduite d'André. Le colonel m'a dit que je pouvais 
le recevoir cjjez moi, que c'était un brave garçon, qu'il avait 
dix-neuf ans de service. Je suis bien heureuse de l'avoir chez 
moi, car sans lui j'aurais été assassinée ; je ne veux pas me 
marier avec ,tui, c'est pour me garder que je l'ai pris chez 
moi. Il a bien soin de mes orphelins; tous les soirs il les fait 
lire jusqu'à neuf, dix heures; ils n'entrent pas une fois sans 
lui sauter au cou et lui demander comment il se porte. Ri-
gous, de la ferme des Puces, a mis opposition à mon mariage; 
ça lui va bien, il a deux femmes depuis trente ou trente-cinq 
ans. Mm" C..., la fausse dévote, s'en est mêlée aussi. Je n'ai 
pas fait fusiller mon mari dans ma cave; je ne dis pas qu'elle 
l'a fait fusiller. L'aulre jour elle m'a offert de lever son oppo-
sition, je lui ai dit que je n'avais pas besoin de ça ; ça me sert 
d'excuse avec André; il peuse à se marier avec moi pas plus 
que je ne pense à me marier avec lui. Si j'ai fait publier mes 
' ans, c'était pour faire enrager mes fils, pour les ramener à 
moi. » 

Le procès-verbal se termine par cette observation : 

Le Tribunal constate que, pendant l'interrogatoire qui 
précède, la veuve Desmolières a été calme, et que cependant 
elle s'est livrée à de nombreuses digressions qu'il a été impos-
sible de suivre par écrit. » 

Oïl cherche, dit M" Crémieux, à expliquer la différence de 
ces deux interrogatoires, en ce sens qu'au moment du premier, 
M m * Desmolières avait été victime d'un vol de 6,000 fr., com-
mis par deux individus, d'accord avec l'un de ses fils, condam-
né à l'emprisonnement non pour ce délit, mais pour menaces 
de mort envers sa mère; celle-ci, dit-on, avait éprouvé une 
grande altération momentanée dans ses facultés mentales ; 
mais, depuis, elle était revenue au bon sens. C'est cette opi-
nion qu'on a fait partager au Tribunal de première instance 
de Tûunerre, qui, le 2 février 1851, a rendu le jugement sui-
vant : 

« Attendu que les fails articulés par les demandeurs ne sont 
pas de nature à prouver que la veuve Desmolières soit dans un 
état habituel de démence, d'imbécillité ou de fureur; 

« Attendu qu'aucun fait ayant ce caractère n'est établi ; 
« Attendu toutefois que les réponses de la veuve Desmolières, 

lors des interrogatoires par elle subis, indiquent un esprit 
affaibli et en désordre; 

Qu'il est constant que, depuis la liquidation de la succes-
sion de son mari et de la communauté qui a existé entre eux, 
des capitaux importants, relativement à sa position de fortu-
ne, ont disparu de son avoir par son imprudence ou par sa 
faute ; 

« Que les circonstances exigent d'autant plus qu'il lui soit 
nommé un conseil, qu'elle délient comme usufruitière et sans 
caution une partie assez notable de la fortune de ses enfants ; 

« Vu l'art. 490 du Code Napoléon ; 

« En rejetant les faits articulés par les parties de M
e
 Cail-

lot et leur demande en interdiction contre la veuve Desmo-
lières; 

« Ordonne néanmoins que ladite veuve Desmolières ne pour-
ra désormais plaider, transiger, emprunter, recevoir un capi-
tal mobilier tu en donner décharge, aliéner ni grever ses biens 
d'hypothèques, sans l'assistance du sieur Parfait Damé, ancien 
huissier, demeurant àrT^imerre , que le Tribunal lui nomme, 
à cet effet, pour conseil. » 

M' Crémieux, discutant ce jugement, fait observer que ce 
n'est pas un conseil judiciaire qui empêchera la femme Des-
molières de se livrer à son penchant pour l'ivrognerie; il 
ajoute que, même dans le dernier interrogatoire, survit la ma-
nie matrimoniale qui pourrait être fatale à M me Desmolières; 
et au besoin il offre, par enquête, la preuve dt>s fails articulés 
par ses clients et dont il rlnnna ia«tu.<. à u c.

m 
M' Chéron, avocat de M mo Desmolières (qui est présente à 

l'audience vêtue comme on l'est à la campagne), soutient le 
jugement, en regrettant toutefois qu'un conseil judiciaire ait 
été nommé. 

« De ses quatre fils, dit l'avocat, tous quatre demandeurs 
en première instance', deux avaient été condamnés pour me-
naces à elle faites; un d'eux s'est retiré de la lutte; trois seu-
lement ont persisté à poursuivre leur mère, et l'un des trois 
est un de ceux qui ont été condamnés. 

« Du reste, beaucoup des choses qu'elle a dites dans son 
premier interrogatoire, et qui semblent incroyables, sont ce-
pendant parfaitement vraies. Ainsi, elle s'est en effet mariée 
n'ayant que quatre chemises et son mari n'en ayant que trois; 
mais elle était douée d'une grande intelligence, de beaucoup 
d'activité; et il lui est arrivé, en réalité, de recevoir la visite 
de gens fort riches de la contrée, de voir à sa porte leurs équi-
pages, de faire des négociations, comme une sorte de courtier 
marron, pour des valeurs de 4 à 500,000 fr. sans donner de 
quittances, tant était grande la confiance qu'elle inspirait! 
Aussi sa fortune, acquise en commun avec son mari, dépas-
sait-elle 70,000 fr. 

Sans doute elle commettait une erreur en disant que ving 
députés avaient couché chez elle; non, c'était vingt électeurs, 
à une époque où elle était un peu courtière d'élections à Ton-
nerre. 

On a rappelé sa condamnation pour injures envers le com-
missairede police; maisilexi tfliunecirconstaiicettèsatténuan 
te, et cette circonstance était l'embonpoint irrégulier d'une pe-
tite fille par elle recueillie, et dont l'auteur était le fonction-
naire en question. 

Enfin, en comparant les deux interrogatoires, on est fixé sur 
le véritable état des faits, et quant aux articulations des en-
lants, elles sont dès à présent démontrées mensongères, car les 
faits arliculés auraient inévitablement donné lieu à des pour-
suites contre elle, et il n'y en a point eu. 

M. Metzinger, avocat-général, conclut à la confirmation 

du jugement, sauf à la Cour a recourir dès à présent, 

puisque la femme Desmolières est présente, à son interro-

gatoire. 

Après délibération en la chambre du conseil,-

« La Cour, 

« Adopiant les motifs des premiers juges, 
« Et considérant en outreque les' faits articulés se réfèrent 

à une époque où la veuve Desmolières avait éprouvé daus ses 
facultés intellectuelles un désordre momentané, que cet état a 
cessé et que la mesure adoptée par le jugement suffit à la con-
servation de tous les intérêts; 

« Confirme. » « 

PROPRIÉTÉ D'UNE ENSEIGNE. — RENVOI APRÈS CASSATION 

Une enseigne est une chose essentiellement mobilière; le loca 
taire qui l'a adoptée a le droit, en quittant les lieux loués, 
de la transporter dans un autre tocaL Toutefois, si celle 
enseigne avait été, par lui, au moment de son installation, 
adoptée en remplacement d'une autre enseigne existant déjà 

dans ces lieux, et si ctlte substitution a occasionné un pré-
judice au propriétaire, celui-ci a droit, non de retenir l'en-
seigne substituée, maie de se pourvoir en dommages-inté-
rêts. 

Suivant un ancien adage, « l'enseigne ne l'ait pas la 

maison ; » mais le débat qui s'est engagé entre M. Bou«t 

médecin à Troarn, près Caen, et propriétaire d'une mai-

soaau Havre, et M. et M°" Gautier, ses locataires, atteste 

par sa vivacité et sa persistance que les parties dir»ie«t 

plutôt comme le titre d'un vieux vaudeville : Tout pour 
l'enseigne ! 

M" Catal, avocat de M*" Gautier, expose ainsi les faits 
de la cause : 

Le sieur Feuilloley, l'auteur de mes clients, vint s'établir au 
Havre vers l'année 1794, et il fonda rue de la Halle, 48, un 
hôtel qu'il désigna sous le nom d'hôtel d'Espagne. 

Depuis celte époque jusqu'en 1828, c'est-à-dire pendant un 
espace de plus de trente années, les affaires de M. Feuilloley, 
connu par les soins intelligents qu'il apportait dans l'exploita-
tion de sonétablissement,prospérèrentàtel point que la maison 
de la rue de la Halle devint insuffisante pour recevoir sa clien-
tèle, et qu'il dut songer à transférer son industrie dans un lo-
cal plus vaste. 

Dans le courant de l'année 1828, il s'aboucha avec un M. 
Tinel, qui était propriétaire d'une maison située rue de Pa-
ris, 10. 

Cette maison était occupée alors, à titre de location, par un 
sieur Gibon, qui y avait successivememt tenu un café, connu 
sous le nom de café du Commerce, puis un hôtel, qu'il appela 
l'hôtel de France. 

M. Gibon avait fait de mauvaises affaires; son hôtel était 
discrédité: ses meubles avaient été saisis, et il paraît même 
que M. Gibon s'était suicidé. 

Le premier soin de M. Feuilloley, en entrant dans la mai-
son, fut de faire disparaître le titre si fâcheusement connu 
d'hôtel de France, et d'y, substituer l'enseigne d'hôtel d'Espa-
gne, qu'il avait achalaudée par plus de trente années de tra-
vaux assidus. 

La substitution du titre eut lieu au vu et su de M. Bouet, 
qui n'éleva aucune réclamation. 

La maison de la rue de la Halle, abandonnée par M. Feuil-
loley, cessa aussitôt d'être à l'usage d'hôtel, et fut prise à bail 
par un sieur Laraque, qui y établit un calé. 

Après plusieurs renouvellements successifs, le bail de M. 
Feuilloley, représenté aujourd'hui par ma cliente, M

m
* Gau-

tier, fut résilié le 28 juin 1850, eu vertu d'un jugement du 
.Tribunal civil du Havre. 

M1"' Gautier crut alors pouvoir, en quittant les lieux, em-
porter son enseigne et la placer sur une maison voisine, qu'elle 
occupait déjà depuis plusieurs années comme annexe de son 
établissement principal. 

M. Bouet, qui représente aujourd'hui M. Tinel, vit dans ce 
fait une usurpation : il prétendit que l'enseigne hôtel d'Espa-
gne, substituée au titre d'hôtel de France, s'était incorporée 
par droit d'accession à son immeuble, et était devenue sa 
propriété exclusive. 

Cette prétention fut admise par le Tribunal du Havre le 21 
mai 1851; le jugement est ainsi conçu: 

« Le Tribunal, 

« Attendu que l'enseigne d'un hôtel fait partie intégrante 
de la propriété de cet hôtel dont il indique la destination; 
qu'il est donc évident que le locataire ne peu), sans le consen-
tement du propriétaire, pendant le cours du bail ou à la fia 
de sa jouissance, enlever fenseigne qui existait au moment 
où il a commencé à occuper les lieux; qu'il est obligé de quit-
ter cette enseigne, signe extérieur de l'achalandage, comme il 
doit conserver intact cet achalandage jusqu'à sa sortie; 

« Attendu qu'il suit de là que si le sieur Feuilloley, en 
venant s'établir, en 1828, dans la maison de Bouet, alors à 
usage d'hôtel, et portaut l'enseigne : Hôtel de France, avait 
conservé cette enseigne pour lui ou ses successeurs jusqu'au-
jourd'hui, il ne pourrait en aucune manière l'enlever ou la faire 
détruire; qu'une décision contraire tendrait à dire qu'à la fin 
de Sa inniscannonn Inrotairo |MMI) Â^I /mAa — j »-» J - m —. 

meuble loué; 

« Qu'en effet, l'enseigne s'incorpore à l'immeuble par droit 
d'accession; 

« Attendu qu'à la vérité Feuilloley n'a pas laissé subsister 
l'enseigne portant ces mots : Hôtel de France; qu'il a suppri-
mé cetie enseigne avec le consentement tacite de Bouet et y a 
substitué l'enseigne : Hôtel d'Espagne, qui était placée sur 
une maison qu'il quittait; 

« Attendu que, dès lors, il a, d'accord avec Bouet, détruit 
une chose incorporée à l'immeuble loué et l'a remplacée par 
une autre chose de même nature qui est devenue à l'instant 
l'objet de la même incorporation; qu'il ne peut donc enlever 
la nouvelle enseigne sans détruire une partie de l'immeuble 
dont la jouissance lui avait été cédée; 

« Attendu qu'à la vérité on a soutenu que le locataire qui 
quittait|un immeuble peut enlever les objets qu'il a attachés à 
cet immeuble avec le consentement du propriétaire, pourvu 
qu'il rétablisse les lieux dans leur état primitif; 

Mais attendu que, si ce rétablissement était impossible, 
l'enlèvement ne pourrait être autorisé ; 

Attendu que, dans l'espèce, le rétablissement de l'ancien 
état est réellement impossible ; 

« Qu'en effet, il y a deux choses dans une enseigne, c'est à 
savoir l'objet matériel et l'achalandage dont cet objet est en 
même temps et le signe et la cause; 

Que, sans doute, l'ancienne enseigne peut matériellement 
être rétablie, mais que l'achalandage qui y était attaché et qui 
a disparu depuis vingt-trois ans est anéanti et ne peut être 
reconstitué par le locataire sortant ; 

« Qu'il pourrait même arriver que, dépouillé de la nouvelle 
enseigne, le propriétaire fût empêché de rétablir l'ancienne; 

Qu'en effet, le titre d'Hôtel de France, abandonné depuis 
vingt-trois ans, peut avoir été attaché à une nouvelle auberge; 

« Que, dans cette hypothèse, qui serait vraie d'après les in-
dications de VAlmanach du Havre, le propriétaire de l'hôtel 
appelé maintenant Hôtel de France^m pécherait nécessairement 
Bouet d'usurper pour son immeuble un titre auquel il aurait 
renoncé depuis longtemps; 

« Que, dès lors, ledit Bouet, s'il ne pouvait conserver la 
nouvelle enseigne, serait dépouillé sans compensation d'une 
partie de sa chose, ce qui n'est pas admissible; 

« Attendu qu'il importe peu que l'enseigne IMJtel d'Espagne 
ait été apportée par Feuilloley qui l'avait enlevée de la mai-
son qu'il quittait; que cette circonstance établirait bien qu'il 
a préféré le titre et l'achalandage de son ancien hôtel au titre 
et à l'achalandage de celui qu'il allait occuper, mais ne pour-
rait l'autoriser, après avoir détruit l'un du consentement du 
propriétaire, à conserver l'autre ; 

« Que, d'ailleurs, l'approbation donnée au propriétaire et 
la substitution résulte non-seulement de son silence, mais do 
ce que, dans tous ses rapports avec Feuilloley et ses succes-
seurs, la maison qui lui appartient a été appelée Hôtel d'Es-
pagne ; 

« Attendu, enfin, qu'il ett également sans importance pour 
la décision de la cause, que la dame Gautier qui représentait 

Feuilloley ait, pendant sa jouissance, placé avec le consente-
ment de Bouet, sur la maison qu'elle occupe aujourd'hui et 
qui est coniiguë à celle de Bouet, une enseigne ponant aussi 
ces mots: Hôtel d'Espagne; que ce placement n'avait évidem-
ment été toléré qu'à cause de la réunion des deux immeubles 

pour la facilité de l'exploitation ; que celte réunion ayant ces-
sé, tous les signes extérieurs qui l'annonçaient doivent dispa-
raître ; que la dame Gautier, en un mot, est devenue pour 
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par 

1 hôtel d Espagne un tiers qui ne peut usurper, sous aucun I 

prétexte, le titre de cet hôtel; 

_ « Juge que les époux Gautier seront tenus, dans les trois 
jours de la signification du présent, de supprimer les ensei-
gnes et autres emblèmes portant le titre d'hôtel d'Espagne ; 

« Les condamne, comme contrainte, à cinq francs par cha-
que jour de retard, laquelle courra à partir de l'expiration 
du délai ci-dessus, à faire effectuer lesdites suppressions ; 

« Autorise même Bouet à faire supprimer les enseignes et 
écriteaux par toutes voies de droit et à se faire rembourser 

Î
iar les époux Gautier, faute par ces derniers de l'exécuter sur 
a simple représentation des simples mémoires, de toutes 

sommes que Bouet aurait payées aux ouvriers employés à cet 
effet ; 

« Condamne les époux Gautier aux dépens sans dommages-
intérêts. » 

Sur l'appel formé par M" Gautier, arrêt confirmatif de la 
Cour de Rouen, en date du25 novembre 1851. 

Pourvoi de Mm' Gautier admis le 25 aoûtl852 par la cham-
bre des requêtes de la Cour suprême, et le 21 décembre 1853, 
la chambre civile cassa l'arrêt de la Cour de Rouen par les 
motifs suivants : 

« Vu les articles 546, 551 et 544 du Code Napoléon ; 
« Attendu qu'une enseigne n'est que le signe indicateur 

d 'un établissement industriel ou d'un fonds de commerce ; 
qu'elle est mobilière de sa nature et ne s'incorpore pas 
droit d'accession à l'immeuble sur lequel on l'a placée ; 

« Attendu, en fait, qu'il ressort de l'arrêt attaqué que l'en-
seigne de l'Hôtel d'Espagne était la propriété de Feuilloley, 
qui l'avait retiré d'un premier établissement d'abord exploité 
par lui pour l'apposer sur l'immeuble que Bouet venait de lui 
louer; 

« Attendu que l'arrêt ne relève aucune convention par la-
quelle Feuilloley aurait cédé son enseigne à Bouet; que cette 
convention ne peut pas s'induire de la seule circonstance qu'au 
moment du bail la maison de Bouet portait pour enseigne ces 
mots : Hôtel de France, qui, du consentement du propriétaire, 
ont été supprimés et remplacés par la dénomination : Hôtel 
d'Espagne; que les renonciations ne se présument pas; 

« D'où suit qu'en refusant à la femme Gautier, représentant 
aujourd'hui Feuilloley, le droit de disposer d'une enseigne qui 
lui appartenait, l'arrêt attaqué a faussement appliqué les arti-
cles 546 et 551, formellement violé l'article 544 du Code Na-
poléon ; 

« Casse et renvoie devant la Cour impériale de Paris. » 

La Cour, ajoute l'avocat, se trouve donc en présence de deux 
systèmes bien définis. 

D'une part, le jugement du Havre, malgré le nombre de ses 
motifs, ne contient en réalité qu'un seul argument. L'idée uni-
que est celle-ci : L'enseigne fait partie intégrante de l'immeu-
ble et s'y incorpore par droit d'accession. 

La Cour suprême considère, au contraire, que l'enseigne 
n'est qu'un accessoire d'une industrie, accessoire mobilier de 
sa nature, et destiné à suivre l'exploitation industrielle partout 
où elle s'exercera successivement. 

Or, si l'on consulte le bon sens d'abord, la doctrine et la ju-
risprudence ensuite, le choix entre les deux systèmes est fait 

d 'avance. 
Le bon sens indique en effet que l'enseigne est l'emblème 

d'une industrie, le signe indicateur de l'exploitation qui se fait 
daus une maison, et non une portion intégrante de cette maison 
même, comme ledit le Tribunal du Havre. 

Une maison peut servir à milie usages divers, sauf les diffi-
cultés plus ou moins grandes d'aménagement et de distribu-

tion intérieurs ; 
L'industrie ne peut vivre qu'avec le signe qui la révèle au 

pubic et qui doit la suivre partout. 
Dupineau (Questions et Consultations) s'exprime ainsi: 
« Si quelque artisan a acquis de la perfection en son art ou 

par inclination, ou par bonté d'esprit, ou par ses veilles, et si 
un marchand s'est porté à ne vendre et à ne débiter que de 
bonnes marchandises et à prix raisonnable, et que l'un et 
l'autre ait acquis de la réputation à sa profession, en sorte 
qu'il soit recherché par ceux mêmes qui ne savent pas son 
nom, l'expédient ordinaire pour conserver cette réputation, 
entretenir son commerce et soulager ceux qui veulent acheter 
leurs marchandises ou ouvrages est, quant à l'un et à l'autre, 

Je pendre à son logis une enseigne. » 
Il est donc du plus haut intérêt, ajoute le Répertoirs du 

Journal du Palais, v° Enseigne, page 680 et suiv., pour un 
industriel ou un commerçant, de faire choix d'un titre qui, 
en individualisant son établissement, le signale à l'attention et 

au souvenir des chalands. 
De là suit qu'une enseigne est la propriété exclusive de ce-

lui qui l'a adoptée le premier, et qu'elle se rattache à l'éta-
blissement commercial par des liens aussi étroits que ceux qui 

nnissent le nom à la personne. 
Ainsi, l'enseigne est nécessairement comprise dans la vente 

du fonds de commerce, auquel elle s'applique, à moins de sti-

pulation contraire. , . . , . 
n .irUnr .idence conforma : AU. ,22 mai 1829; Paris, 22 juin 

1840;!idem, 18 janvier 1844 •HDalloz, y" Enseigne, page 3/4. 
Voir encore un arrêt de Paris du 19 juin 1847 ifiatette des 
Tribunaux du 20), affaire Lawson contre Bavoux. Voir enfin 
un arrêt de la Cour de cassation du 6 décembre 1837, Dalloz, 

38, 1, 17.) 
Ces principes étant posés, l'avocat aborde et réfute les argu-

ments de fait invoqués par le jugement attaqué. 

Après la plaidoirie de M e Leblond, au soutien des motifs 

de fait du jugement attaqué, et conformément aux con-

clusions de M, l'avocat-général Metzinger: • 

« La Cour £après délibération en la chambre du conseil), 
« Considérant que des faits et documents du procès il ré-

sulte qu'en 1794 Feuilloley, auteur de l'appelante, avait éta-
bli au Havre, rue de la Halle, 48, un hôtel désigné sous le nom 

d'hôtel d'Espagne ; . - , . , „ . a 
' « Qu'en 1828 il a transporté son industrie rue de Paris, 8, 

dans une maison précédemment exploitée comme hôtel par 
Gibon, et substitué à la dénomination d'hôtel de France que 
portait cette maison, son enseigne d'hôtel d'Espagne; 

« Que cette substitution, opéréeau vu et su du propriétaire, 

n'a provoqué de sa part aucune réclamation ; 
« Considérant qu'une enseigne est une chose essentiellement 

mobilière; . . 
« Qu'il appartient au commerçant qui 1 a choisie de la mo-

difier tant qu'il occupe les lieux, et, quand il les quitte, de la 

déplacer avec l'industrie dont elle est le signe; 
« Que si le locataire qui substitue à l'enseigne servant a 

désigner les lieux, au moment où se fait le bail, une enseigne 
de son choix, peut être passible de dommages-intérêts dans 
tous les cas où la substitution a eu pour résultat de nuire a 
l'immeuble, en détruisant son achalandage, la constatation de 
ce préjudice ue peut autoriser le propriétaire à s'emparer 
d'une chose dont il n'a pas transmis la possession, et qui, par 
ga nature, r&iste à toute idée d'incorporation ; 

« Mais considérant que l'intimé ne justifie pas qu en effa-
çant le titre d'Hôtel de France, l'auteur de l'appelante ait di-

minué la valeur de sa maison ; , ' 
« Qu'il est. au contraire, établi qu'en s emparant de 1 en-

seigne appartenant à la. femme Gautier, et en l'exploitant de-

ouis la fin de 1850, il. a causé à celle-ci un dommage dont il 
doit réparation, et que la Cour a les éléments suffisants pour 

«D déterminer le coffre; 
« Infirme déboute Bouet de sa demande, ordonne en con-

séquence qu'il supprimer» le titre xl'Hôtel d'tspagne indû-

ment inscrit sur sa maison, rue de Paris, 8 sinon et faute de 
ce faire immédiatement, autorise la femme Gautier a pourvoir, 

aux frais de Bouet, à l'exécution du présent arrêt; 
« Condamne Bouet à payer à la femme Gautier la somme 

de 4,000 fr. à titre de dommages intérêts, etc. » 

par les directeurs qu'ils se sont substitues, pourvu que les 
fonds aient servi à cette destination, et que les prêteurs ne 
se soient pas restreints, par leurs contrats ou par leurs 
fails ultérieurs, à la garantie des directeurs. 

Nous avons fait connaître, dans la Gazette des Tribu-

naux du 12 juillet, les plaidoiries de M" Mathieu et Pail-

let, pour MM. Bowes et Crétu, propriétaires du privilège 

du théâtre des Variétés; Marie et Dufaure pour MM. Frot-

tin, Flury-Hérard, Bailloud, Hébert et Gaillard, créan-

ciers de M. Carpier, ancien directeur de ce théâtre. 

M. Goujet, substitut du procureur- général impérial, a 

donné aujourd'hui ses conclusions dans celte affaire im-

portante. 

Ce magistrat estime que les propriétaires du privilège sont 
tenus des dettes du directeur à l'égard des artistes et em-
ployés, mais qu'il en est autrement des bailleurs de fonds, 
dont le concours n'est pas indispensable et peut être fort dan-
gereux ; les artistes et employés ont dû compter sur le théâtre 
en lui-même, ce qui implique la responsabilité du privilège ; 
et on ne comprendrait pas un choriste, un musicien exigeant 
au préalable du directeur qui l'engage l'adhésion du proprié-
taire privilégié, tandis qu'il est loisible aux prêteurs de refu-
ser leurs fonds à défaut de la garantie de ce dernier. 

Du reste, l'organe du ministère public assimile le théâtre 
des Variétés, bien qu'existant avant les décrets de 1806 et 1807 
et maintenu par ces déerets,aux théâtres depuis établis, quant 
à la nécessité de l'autorisation publique; seu'emeni le privilège 
du théâtre des Variétés et des trois autres théâtres conservés 
par les décrets résulte ainsi de la loi seule, et se trouve per-
manent au lieu d'être temporaire. Ce théâtre est assujéti par 
là même à l'agrément ministériel à chaque changement de di-
rection, et c'est ainsi qu'il a été procédé plusieurs fois par 
M. Bowes lui-même ; dès-lors la responsabilité des dettes at-
teint le privilégié, mais seulement pour les créances des ar-
tistes et employés. 

M.- le substitut, examinant le point dé fait, reconnaît que les 
prêteurs ont suivi la foi de M. Carpier seul, et qu'ils n'établis-
sent pas que leurs fonds aient servi aux besoins de l'exploita-
tion théâtrale; par là, ils sont non -recevables dans leur action 
contre MM. Bowes et Crétu, et les cinq jugements qu'ils ont 
obtenus doivent être réformés. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour; 
« Considérant qu'aux termes des décrets des 1" juin 1806, 

25 avril et 8 août 1807, les exploitations théâtrales sont su-
bordonnées à l'autorisation de l'Etat; 

« Que ces décrets, qui régissent toute entreprise de ce gen-
re, quelle qu'en soit l'origine, imposent aux titulaires du pri-
vilège l'obligation de satisfaire à toutes les dépenses que ré-

clame l'exploitation ; 
« Que cette obligation, conséquence et condition du contrat 

qui se forme entre l'entrepreneur et l'Etat, se confond avec le 
privilège ; qu'elle s'y attache et le suit tant qu'il dure, l'oidre 
public ne permettant pas que le titulaire d'une industrie pri-
vilégiée puisse, par sa seule volonté-, modifier sa position et 
recueillir l'émolument du privilège sans supporter les char-
ges qui en sont la compensation ; 

« Qu'il suit de là que l'entrepreneur do théâtre qui se donne 
un successeur agit à ses risques et périls , et que si le ces-
sionnaire ne remplit pas les engagements contractés pour l'ex-
ploitation, il en demeure responsable ; 

« Que l'assentiment donné par l'administration à la cession 
ne peut exercer d'influence sur cet effet essentiel de la conven-
tion primitive, parce que l'administration ne crée point au 
profit du cessionnaire un droit nouveau; qu'elle se borne à 
sanctionner la transmission d'un droit existant, et que si elle 
vérifie la moralité, la capacité, les habitudes du cessionnaire, 
c'est dans un intérêt d'ordre et de police ; 

« Qu'ainsi Bowes et Crétu opposent à tort à l'action de 
Frottin les conventions faites entre eux et Carpier, et l'agré-
ment qu'elles ont obtenu du ministre de l'intérieur ; 

« Mais considérant que la rigueur du principe consacré par 
les décrets de 1806 et 1807 ne peut être étendue hors de ses 
limites naturelles; 

« Que la loi n'ayant eu d'autre but que d'assurer l'exploi-
tation des théâtres, sa protection se restreint nécessairement à 
ceux dont le concours personnel est nécessaire à cet effet ; 

« Que telle n'est pas la situation de Frottin; que s'il est 
exprimé dans les titres par lui produits que les prêts faits à 
Carpier ont eu pour cause les besoins du théâtre des Varié-
tés, il n'est pas légalement prouvé que les sommes emprun-
tes aient reçu cette destination ; 

« Qu'il est au contraire établi que Frottin a suivi complè-
tement la foi de Carpier ; qu'il connaissait les conditions im-
posées à sa gestion, et que des faits nombreux, antérieurs ou 
postérieurs à la chute de Carpier, attestent qu'en l'aidant de 
ses fonds Frottin n'avait en vue que la personne, et se con-
tentait des garanties que pouvait offrir sa solvabilité; 

« Qu'ainsi, soit qu'on s'attache au principe même du prêt, 
il CJU Un H*t*iifttiC 1*CIVJ
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ment établie, la demande de Frottin ne peut être accueillie; 
< Infirme ; déboute en conséquence Frottin de sa demanda ; 
c Et attendu que le jugement a été exécuté par provision, 

condamne Frottin à restituer à Bowes la somme de 46,130 fr. 
touchée le 8 juillet dernier avec intérêts à dater de ce jour ; 

« Condamne Frottin aux dépens de première instance et 
d'appel. » 

Même arrêt dans l'affaire Flury-Hérard : restitution de 

la somme de 50,014 fr. payée par provision. 

Mêmes arrêts dans les affaires Hébert, Bailloud et Gail-

lard père et fils. A l'égard de Bailloud, l'arrêt se fonde 

sur ce que, loin de supposer que Bowes et Crétu, dont la 

solvabilité ne pouvait inspirer d'inquiétude, fussent enga-

gés envers lui, il a exigé de Carpier des garanties spécia-

les, et à l'égard de Gaillard père et fils, réservant pour ces 

deux derniers le droit de réclamer ce qui pourrait leur-

être dû comme administrateurs ou employés à la compta-

bilité du théâtre pendant la gestion de Carpier, mais seu-

lement jusqu'à l'époque où a été formée la société depuis 

abandonnée. 

vait point de famille; qu'il le regrettait; que sa fortune, pour 
être modeste, suffisait largement à ses besoins, et chacune de 
ces découvertes excitait, enflammait son zèle. Elle parlait de 

son dévoûment, de son affection. 
M. Halet, enchanté des services qu'on semblait lui rendre 

sans intérêt, montra qu'il était content. Il parla de testament, 
de la possibilité d'un legs qui ferait la fortune de M 1Ie Scliwil-
den. Il exigeait, pour réaliser sa pensée, qu'on ne le quittât 
jamais. M lu Schwilden joua l'étonnement. Sa pudeur était of-
fensée; elle baissait timidement les yeux, et quand l'émotion 
lui permit de parler, elle dit, en balbutiant, qu'elle ne pou-
vait demeurer auprès d'an vieillard septuagénaire. Si du 
moins un titre plus digne d'elle, plus rassurant pour son 
honneur, lui donnait le rang et le titre qu'elle méritait, elle 

pourrait rester dans cette maison. 
M. Halet comprit. « Qu'à cela ne tienne, dit-il; vousle 

voulez, je vous épouse. » Les yeux de M 1U Schwilden, qui s'é-
taient relevés, s'inclinèrent de nouveau ; sa paupière s'hu-
mecta de larmes, et faisant un violent effort sur elle-même, 
elle confessa qu'elle avait commis dans sa jeunesse une faute 
irréparable ; il y avait quelque quinze ans, elle avait donné 
naissance à une fille, enfant de l'amour et du mystère. Depuis 
cette époque, l'enfant vivait loin d'elle, caché dans un village 
de la Flandre. Elle ne pouvait accepter le bonheur d'une union 
légitime, si sa fille, condamnée aux douleurs d'une naissance 
flétrie par le préjugé de ce monde ... « Bah! dit M. Halet, ne 
pleurez pas ; cela ne nous empêchera pas d'être heureux. Je 
reconnaîtrai votre fille; j'accepterai de la munificence de la 
loi ce trésor que la nature me refuserait peut-être. >> La joie 
est aussi dangereuse que la douleur; M lle Schwilden se ren-
versa dans un fauteuil ; elle s'était évanouie. 

Le lendemain, elle faisait entendre à son futur si bon, si 
candide, si cher, qu'un voyage était indispensable pour obtenir 
le consentement d'une mère octogénaire et lever l'extrait de 
naissance de l'enfant à reconnaître. Le vieillard fouilla sa 
commude, donna sa bourse, toute sa bourse qui contenait as-
sez d'argent pour obtenir l'extrait de toutes les archives de 
toutes les chancelleries de toutes les principautés d'Allema 

gne. M lle Schwilden partit alors. 
Après de longues semaines d'absence, M 11' Schwilden revint, 

mais sans la bourse; elle était légère d'argent ; cependant sa 
tendresse paraissait vive. Elle la témoignait par mille cares-
ses et promettait au vieillard la satisfaction de ses dernières 
espérances. Elle le. conduisit chez un notaire qui rédigea un 
contrat de mariage en bonne forme. Ce contrat assurait l'ave-
nir de M Ile Schwilden, il donnait à sa fille un père qu'elle 

n'espérait plus. M. Halet touchait au bonheur. 
Mais, au retour, ô néant des félicités humaines ! MUe Schwil-

den avait subi la plus subite, la plus étrange métamorphose, 
son impatiente convoitise ne lui permettait pas d'attendre. Elle 
s'emparait de l'argent, des bijoux, des meubles, des vêtements, 
etc. Le vieillard seréveilla,et, oubliant son enthousiasme, il re-
prit la liberté qu'il allait perdre, et chassa de chez lui l'intri-
gante qui menaçait de faire peser sur ses vieux jours des cha-
grins que sa jeunesse n'avait pas connus. 

Ce n'était pas tout. M. Halet avait reconnu un enfant qui 
n'était pas le sien. Que devait-il faire? Il s'était sans vous li-
béré d'un mariage dans lequel il s'était précipité tête baissée ; 
il devait s'adresser à vous pour obtenir de votre justice l'an-
nulation d'une reconnaissance qui n'a jamais reposé que sur 

la plus fictive des paternités. 
M e Blot-Lequesne soutient que la reconnaissance, accessoire 

conditionnel du mariage, doit tomber avec lui ; que l'acte de 
reconnaissance multiple dans ses dispositions, mais essentiel-
lement un dans son authenticité, a perdu ce caractère en deve-
nant caduc, et qu'il est, dès lors, impuissant à conférer la re-
connaissance voulue par l'art. 334; que la reconnaissance 
supposant une paternité réelle et celte paternité n'existant pas, 
la reconnaissance est parfaitement nulle. 

M e Auvillain, avocat de M"" Schwilden, répond en* ces 
termes : 

maté. 
la loi pour les simples questions d'argent, d'intérêts 
r 'els * tri 

Mais en matière de reconnaissance d enfants naturel. • 
existe un autre principe qtii nous paraît un obstacle i

n 
montable à la preuve demandée. C'est celui posé dans IW !" 
340 qui prohibe la recherche de la paternité naturelle A t 

riser Halet à prouver qu'il n'eet pas le père, c'est autorise? i 

demoiselle Schwilden à faire la preuve contraire, c'est au, ■ 
ser la recherche de la paternité, c'est violer l'article 340 o' ' 
rentrer dans tous les scandales qu'indiquait Btgut, l'orateur ?l 

gouvernement, et que la loi nouvèllea eu pour but de reml 
désormais impossibles. Ce principe est fondamental. La

 D
», 

nité légitime résulte du mariage ; 1*. paternité naturelle ,\7>' 
 : « t>™„„*aAe>\a tml.nrfl «si. mvatrtrio..»- i u " la 

Pré, 
reconnaissance. L'œuvre delà nature est mystérieuse, |

es
" 

ceptes de la loi tranchent toutes les incertitudes. 1 

Une seule exception est posée au principe par l
a
 loi ?n 

même, le cas d'enlèvement; la protection due à l'innocen 
l'a emporté sur toute autre considération. Il en est

 une 
conde introduite par la jurisprudence. Elle s'est présentée d 
une affaire d'un grand retentissement. Une enfant est reen 
nue par un sieur L..., qui, par son acte de mariage, déel» 
ui conférer la légitimation 

enfant pour sa " 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 15 juillet. 

T1HUTRB DES VARIÉTÉS. ~ OBLIGATIONS DU DIRECTEUR-GÉ-

RANT. - RESPONSABILITÉ PROPRIÉTAIRES DU PRIVI-

LÈGE. 

Les vrooriétaires de privilèaes des tiièâlres antérieurs ou 
1 S*«« décrets de \met 1807 »ni responsables 

de» dette» contractées, pour les besotns de l exploitation, 

ch.). TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 15 juillet. 

RECONNAISSANCE D'ENFANT NATUREL DANS UN CONTRAT DE 

MARIAGE NON SUIVI DE MARIAGE. — DEMANDE EN NUL-

LITÉ. — PERTINENCE DES FAITS OFFERTS EN PREUVE. 

La reconnaissance de l'enfant naturel dans un contrat de ma-
riage non suivi de mariage constitue un acte distinct qui 
se soutient par lui-même et survit à la caducité dont se 
trouve atteint le contrat de mariage. 

Néanmoins, il est d'ordre public que la vérité se produise en 
matière de question d'état, et que le mensonge qni tendrait 
à introduire frauduleusement dans une famille un individu 
qui ne doit pas lui appartenir soit constaté. 

En conséquence, l'auleur de la reconnaissance d'un enfant na-
turel peut établir que le fait préexistant de la paternité n'a 
pas existé. 

M e Blot-Lequesne expose ainsi les faits du procès : 

M. Halet a passé l'âge de soixante-treize années; cependant 
il est robuste et vert encore; les rides de la vieillesse n'ont 
pas flétri son front, et il vit heureux daus le repos et l'aisan-
ce qui suivent presque toujours la yie pleine de travail et 
d'honneur. 

Au mois de décembre 1853, une demoiselle Schwilden, fla-
mande d'origine, et d'un âge presque mûr, se présentait chez 
M. Halet. Elle savait, disait-elle, que'M. Halet cherchait une 

femme probe et dévouée, capable de tenir convenablement sa 
maison et d'entourer sa personne des'soins que son âge pou-
vait exiger. Elle venait lui offrir son travail, ses services, son 
dévoûment; d'ailleurs, les recommandations les plus honora-
bles appuyaient l'humble requête de cette respectablo demoi-
selle. Aussi M. Halet lui fit un accueil favorable. 

M. Halet est un homme expansifj l'âge n'a point refroidi son 
cœur. C'était une femme fort intelligente et fort adroite que 

M"' Schwilden; elle eut bientôt découvert que son maître n'a-

Le procès soumis au Tribunal présente à juger deux ques-
tions : la reconnaissance d'un enfant naturel peut-elle être 
conditionnelle? peut-elle être rétractée par celui qui la faite ? 
Les faits du procès sont des plus simples. Le sieur Halet, an-
cien courrier de grandes familles, et M11 ' Schwilden, ancienne 
femme de chambre, originaire de Prusse, se sont présentés 
chez un notaire et ont fait dresser un contrat de mariage. 
Dans cet acte, ils ont formellement reconnu pour leur fille 
la demoiselle Ernestine, née en Belgique, âgée aujourd'hui de 
quinze ans, et déclaré que leur intention était de la légitimer 
par le mariage qu'ils étaient à la veille de conclure. Un caprice 
du sieur Halet a rompu l'union projetée. M 11' Schwilden est 
rentrée dans sa famille. Aujourd'hui, le sieur Halet vient de-
mander aux Tribunaux d'annuler cette reconnaissance. Ses 
conclusions reposent sur trois motifs : la reconnaissance était, 
comme le contrat de mariage lui-même, subordonnée, pour sa 
validité, à la réalisation de l'union; pas de mariage, plus de 
contrat, plus de reconnaissance. 

Cette reconnaissance devrait d'ailleurs tomber comme 
ayant été arrachée pur les obsessions de M 11' Schwilden , qui 
en a fait uno condition rln mariage Rnfin elle serait nulle, 
parce que le sieur Halet n'est pas le père de l'enfant recon-
nu, ainsi que l'établirait une* enquête qu'il réclame du Tri-
bunal. 

A ces divers moyens, M11» Schwilden répond par un seul 
mot: la reconnaissance d'un enfant naturel est un acte irré-
vocable. C'est l'un des actes les plus importants de la vie ci-
vile, puisqu'il assure à un citoyen sa place dans la société, 
qu'il détermine son nom, fixe ses droits de famille et de suc-
cession. C'est, en un mot, un acte de l'état civil, et ce mot dit 
tout. 

Le contrat de mariage tombe par la force des choses lors-
que le mariage n'a pas eu lieu. On ne peut régler une union 
qui n'existe pas. Mais s'ensuit-il que les obligations diverses 
qu il peut contenir en dehors même du mariage tombent avec 
lui? Nullement. S'il contient la reconnaissance d'une dette 
antérieure, par exemple, cette reconnaissence, contenue dans 
un^acte authentique, survivra au contrat lui-même ; de mêiûe 
qu'une donation, nulle en tant que donation, puisqu'elle se-

rait faite sous la condition d'acquitter d'autres dettes que celles 
existantes, ou sans un état estimatif du mobilier, n'en vau-
drait pas moins pour toute reconnaissance de dette qui pour-
rait y être contenue ; de même que l'acte notarié lui-même 
nul comme tel, voudra comme obligation privée. (Art 68 loi 
du 25 ventôse an XI.) 

La jurisprudence a spécialement tranché la question en ce 
qui concerne la reconnaissance contenue dans un testament 
authentique. Le testament est essentiellement révocable, mais 
la reconnaissance une fois émanée du testateur ne peut plus 
être reprise par lui , seulement elle n'aura d'effet qu'à son 
décès, seule époque à laquelle le testament puisse être rendu 
public. 

Quant aux obsessions dont parle M. Halet, seraient-elles une 
cause de nullité de li reconnaissance ? Les principes géné-

raux en matière d'obligations répondent à cette question. Qua-
tre conditions sont indispensables à la validité d'une obliga-
tion : le consentement de celui qui s'oblige, sa capacité de con-
tracter, un objet certain et une cause licite. Si l'une de ces 
conditions vient à défaillir, le contrat est vicié, il n'existe pas. 

Il est donc bien certain que si le sieur Halet établissait par des 
preuves précises que sa volonté a été surprise par des manœu-
vres frauduleuses ayant la gravité exigée par la loi, la recon-
naissance tomberait d'elle-même. Mais il n'y a rien de tel dans 

la cause; on n'articule absolument rien. Il y a plus : les ter-
mes mêmes de la demande répugnent à ce moyen imaginé in 
extremis. Ils constatent notamment que c'est Halet qui a pro-
posé le mariage à la demoiselle Schwilden. Il est à remarquer 
qu'il a soixante ans et que la demoiselle Schwilden approche 
de la quarantaine ; il n'y a donc eu ni entruînement de la jeu-
nesse, ni influence delà passion; le mariage projeté était un 

mariage de raison. On remarquera aussi que la spontanéité de 
la demande résulte de ce qu'elle a été faite dans le contrat de 

mariage quand elle aurait pu être faite plus tard et par l'acte 
même de célébration. 

Mais, dit-on, elle serait sans cause, si Halet parvenait à éta-
blir qu'il n'est pas le père de l'enfant, et dès lors elle tombe-
rait, d'après les principes généraux des obligations. Qr, Halet 
demande à l'aire cette preuve. On ne peut la lui refuser. 

Cette preuve est tout simplement impossible à autoriser. 

En principe, nul ne peut être admis à prouver contre et ou-
tre le contenu à l'acte authentique (1341 C. N.). 11 luit pleine 
foi entre les parties (1319 C. N.}. Pour prouver qu'une obli-

gation souscrite par acte iiuilienliquo n'a pas ch^iiuse ou re-
pose sur une cause fausse, il faut se lrouvu^H|^cas ex-

ceptionnels qui ne se rencontrent pas icu^| ■fcibide 

Un sieur N,.. reconnaît l'a
 tt 

fille naturelle. Auquel appartiendra-t-el|
e

? ?e 

ra-ce au premier qui l'a reconnue et qui lui confère le bienf 
de la légitimation ? Sera-ce au second qui invoque ]

es
 d,.'-." 

de la nature ? Tous les deux ont usé d'un droit, et ce droirî 
ne peut appartenir qu'à un seul. Il a bien fallu décider

 e
t I 

Tribunaux, recherchant la vérité, ont rejeté la première t 

connaissance et admis la seconde. Mais cette seconde exj! 
tion, elle résulte, comme on le voit, de la nécessité; de la T 
cessité qui seule peut faire fléchir les principes, et il n'y

a r
j!' 

de semblable dans la cause. e° 
On objecte, il est vrai, qu'aux termes de l'art. 339 Code N 

poléon, toute reconnaissance pourra être contestée p
ar

 t
Q
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ceux qui y auront intérêt, et l'on intêre de la généralité d« 
termes de cet article que la contestation est permise à l'auten 
même de la reconnaissance. 

C'est là une erreur. Le mot contester indique par lui-mêtr, 
qu'il ne s'agit que des tiers. On ne conteste pas un acte ré 
gulier dont on est l'auteur, on le rétracte ; tel est le seos donn 
à la loi lors de sa présentation. L'orateur du Tribunat le nr/ 

cisait en ces termes : « La reconnaissance d'un enfant natur i 

peut nuire à tout autre qui aurait plus de tendresse et p|
us

 A 

raisons pour se dire le père de l'enfant. Elle peut nuire à l'en 
fant qui a déjà trouvé ou qui réclame un autre père. La ri 
connaissance faite par le père ou la réclamation élevée n«r 
l'enfant peuvent, l'une aussi bien que l'autre, nuire à des L. 

ritiers légitimes. Ces divers intérêts, et tous autres qu'il J, 

impossible da prévoir et de désigner, ont indiqué la justice es 
la nécessité d'une disposition générale qui donne à tous ceui 

qui y ont intérêt le droitde contester, soitla reconnaissance fai^ 
parle père ou la mère, soit la réclamation élevée par IV 
fant. » Ainsi, on le voit, le père et la mère ne pourraient pas 
plus rétracter ce contrat qu'ils ne pourraient rétracter tout 
autre contrat. L'importance même de celui-ci et les consé-

quences qu'il emporte pour l'enfant sont une raison de plus de 
son irrévocabilité. 

Est-il vrai de dire que si ce'ui qui a reconnu venait à éta-
blir sa non paternité, le contrat serait sans cause? Ce serait 
méconnaître l'une des causes les plus fréquentes des recon-
naissances. Le désir de rendre l'honneur à la femme qu'on 

épouse et de donner un nom à son enfant- la volonté d'adop-
ter lorsqu'on n'a pas les conditions d'âge, le besoin d'entourer 
sa vieillesse des soins d'un être dont le dévoûment soit en 

proportion du service rendu, la reconnaissance, la bienfaisan-
ce et tous ses mobiles, en est-il besoin d'autres ? Quoi ! l'on ne 
peut rétracter une donation d'argent, une fois que le donatai-

re l'a acceptée, et Ton pourrait révoquer au premier caprice 
le don d'un état, d'une place dans la société fait à l'enfant mi-
neur qui ne l'a pas sollicitée et dont la position, après celle 
rétractation, sera mille fois pire qu'auparavant! 

Et c'est au nom de l'ordre public qu'on raisonne ainsi! 

Mais l'ordre public, nous aussi nous le revendiquons. Est-il 
plus intéressé au scandale d'une rétractation, à la recherche 
presque impossible et toujours si déplorable de la paternité, i 
cette recherche que la loi a formellement réprouvée, qu'ai 
maintien des contrats, qu'à la foi due aux actes publies, qu'i 
leur irrévocabilité, qu'à l'état des citoyens, qu'à l'intérêt du 

«mineurs ? N'est-ce pas plus que jamais le cas de rappeler la 
paroles de Bigot : « Depuis longtemps, dans l'ancien régime, 
un cri général s'était élevé contre les recherches de la pater-
nité. Elles exposaient les Tribunaux aux débats les plus scan-
daleux, aux jugements les plus arbitraires, à la jurispruden-
ce la plus variable. » En un mot, elles étaient regardées com-
me le fléau de la société. 

Et ces mots si décisifs du même législateur : « Dans la loi 
proposée, cette sage disposition qui interdit les recherches de 

la paternité a été maintenue. Elle ne pourra jamais être éli-
blie contre le père que par sa propre reconnaissance. » 

Nous terminerons par un mot, c'est qu'il nous parait tout i 
fait contradictoire et impossible que la loi ait défendu à l'en-
fant contre son père naturel la recherche de la paternité, et 
qu'elle ait permis à celui-ci contre l'enfant qu'il a librement 
reconnu la recherche de cette même paternité. Lacraintedi 
scandale et les incertitudes dont est environnée cette matière 
ont fait intèrdire au premier toutes recherches, quelque digne 
d'intérêt que soit sa position. Les mêmes motifs ne doivent-"* 
pas à bien plus forte raison, joints aux principes fondamen-
taux qui protègent les actes authentiques, interdire au secow 
toute réclamation ? 

M. Marie, substitut du procureur impérial, n'hésite i 

penser que la reconnaissance contenue dans l'acte autl 
tique est régulière en la forme. En vain on soutienurat 
que cet acte ayant été anéanti en tant que contrat de ma-
riage a dû s'évanouir aussi comme reconnaissance al-
lant, ce que l'on, exprimait dans la discussion en du» 

que l'acte multiple, quant aux conventions qu'il conte» 

était un, quant à l'authenticité. 
M. le substitut constate ensuite le caractère d'irfev

?JJ 
bilite qui s'attache aux actes de reconnaissance detiP. 

Mais ce principe, suivant lui, n'est pas inflexible, a ■ 
lois n'exigent plue, comme les lois anciennes, une_rec » 
naissance spontanée, elles veulent une reconnaiss8» 
dont la liberté et la sincérité ne sauraient être suspecie 

Le ministère public estime que les laits articules r 

Halet sont pertinents et admissibles. 
Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

En <10. 
ce qui touche la question de savoir si la r«c°" ^ 

sance d'Ernestine Schwilden 
dans 

. de la part de Halet, ̂  ,11 

uaiis un contrat de mariage conserve ses effets, ̂ f,"ti* 

caducité de ce même contrat à défaut de célébration d D'
 i 

go dont il avait pour objet de réglementer les condii"»1 

viles: j
(rr 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 334 du Code N»P- „» 
connaissance d'un enfant naturel doit être faite p»' u 

authentique, lorsqu'elle ne l'aura pas été dans son 
naissance; r „Ji 

« Qu'il résulte de ces termes qu'il a été satisfait au '
 j(<

| 
a loi, et que la reconnaissance a été régulièrement e^. 

enfant, quand la volonté du père ou de la mère de*» p 
tre a ete consignée dans un aote revêtu des formes soi» 
de 1 authenticité; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'aclo de notoriété du » f 

dernier, sans elfet comme' contrat do mariage, P» > 
f constance indépendante de sa forme n'en conserve F . 
I sa valeur comme contenant une reconnaissance d'en ' 

« Que cette reconnaissance eoustilue un acte dis^ 
soutient par lui-même et qui 2 Survivre à la e^L/t 

projeTé?
 aUeillt 08 nuimo c al

 pôintd. vue du «* 

« En ce qui touche la question de savoir si Ha
let

' fT^ 
^-connaissance dans unl̂ ut ,en tique d 'Er-jV 
ÏÏst ;nrUtÙlr^a-d,U1^ depiander que cette"»** 
nais,a ce consentie librement soit déclarée nulle: / 

u de la convention qu'il renferme entre les P^Lle . > 

o ?W
S

i
qu à in

™
ri

Pl '0" d* faux, si en thèse ff̂ A 
volonté ibrement expri.néeéâtis uV. ao.e .*clut c^'

 jéq
< 

cmane du droit de chercher à se soustraire aux 
de ses engagements; si enfin ces principes acq"'

 f(
d 

ouvelle loive lorsuu'il s'agit* de porter att .M't à e 
u
y'»S «'i que le d.nuindèuf en nullité ne l^

1
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,» 
19' j| 

nn in .'ïTVluV" alléguant sa propre turpitude. ^ 
uu inlérô1

 «'ordre public exige que la vérité se P'
0
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utacle en matière de question d'état, et que le mensonge qui 
irait introduit frauduleusement dans une famille un îndi-
\lu qui ne doit pas lui appartenir soit constaté; 

« Que cet intérêt d 'un ordre tout exceptionnel et supérieur 

ntraîne la dérogation à toutes les règles applicables aux con-
tentions purement privées; 

« Qu'il a pour effet de permettre aux auteurs d'une recon-
«îssance d'enfant, et ce nonobstant l'aveu honteux auquel il 

"P trouve réduit d'établir que le fait préexistant de la pater-

nité qui seul pouvait motiver une reconnaissance valable, n'a 
oas 'existé, et qu'il y a lieu dès-lors de déclarer ladite recon-
naissance entachée d'une nullité radicale ; 

En fait, 
Attendu que, dans Halet articule et offre de l'espèce, 

nrôuver"qû'il n'est pas le père d'Ernestine Schvfilden, recon-
nue par lui comme sa fille dans l'acte notarié du 8 février; que 
les faits dont il demande à être admis à faire la preuve sont 
oertinents ; qu'ils contiennent dans leur généralité les élé-

ments qu'il y a lieu d'en extraire pour préciser les points à 
établir dans la cause ; 

« Par ces motifs, 
HL« Le Tribunal donne acte a Halet de ce qu il articule et of-
fre de prouver tant par titres que par témoins : 

„ 1» Que la fille Schwvilden, née en Belgique, a continuelle-
ment résidé dans ce pays, et notamment qu'elle y est restée 
constamment du cent quatre-vingtième au trois centième jour 

qui ont précédé l'accouchement , qui a eu lieu le 6 août 

4839 ; 
« 2» Qu'à une époque correspondante à celle mentionnée 

dans l'articulation qui précède, Halet a habité constamment 
soit en Angleterre, soit en France, et qu'il n'a habité ni mê-
me traversé la partie de la Belgique où résidait la firle Schwil-

^«'3° Que ledit Halet n'a rencontré et connu, pour la pre-
mière fois, la demoiselle Schwilden qu'à Paris, en 1853, sauf 
i la demoiselle Schwilden à faire la preuve contraire par les 

mêmes voies ; 
« Commet, pour procéder aux enquête et contre-enquête, 

H, Lallier, juge en ce Tribunal; dépens réservés. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

ÊCRI-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience des 14 et 15 juillet. 

J10MBREUX FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE ET EN 

TCRE PRIVÉE. 

La Cour d'assises vient de consacrer deux audiences au 

jugement d'une affaire d'escroquerie à l'aide de faux qui 

n'a eu de remarquable que le grand nombre de faux im-

putés à l'accusé, reconnus par lui, et qui ont nécessité l'au-

dition de cent quatorze témoins. 

L'accusé Christmann, déjà condamné pour des faits sem-

ables, est assisté d'office par M* Carré, avocat. M.l'avo-

du ministère public, 

'affaire se présente de-

blables, 
cat-général Mongis occupe le siège du ministère public. 

Voici dans quelles circonstances l'affaire se présente de-

vant le jury. 

En novembre et décembre 1852 et dans les premiers jours de 
1853, un nombre considérable d'escroqueries furent commises 
à l'aide de faux au préjudice de divers marchands, et elles se 
continuèrent avec audace et impunité, malgré les actives re-
cherches delà justice. 

Les moyens employés étaient invariablement les mêmes: un 
commissionnaire ou un jeune enfant se présentait tantôt chez 
un boucher, tantôt chez un charcutier, ou chez un autre com-
merçant en boutique, et lui remettait une lettre fausse conte-
nant une demande d'une somme d'argent à emprunter, et si-
gnée, soit du nom d'un autre commerçant en rapport d'affai-

res avec le premier, soit du nom de la femme ou de la fille du 
propriétaire de la maison dont il était le locataire. Aux termes 
dé la lettre, le remboursement devait s'effectuer, dans le der-
nier cas, sur le montant du terme de loyer à échoir. Toutes ces 
lettres étaient écrites dans les mêmes formes de style et de la 
même main. L'arrestation de plusieurs enfants ou commission-
naires qui en avaient été porteurs n'avait jeté aucun jour sur 
l'auteur insaisissable de ces faux, à l'aide desquels des som-
mes assez importantes avaient été frauduleusement obtenues. 

Cependant le signalement donné par un jeune enfant qui 
avait été l'instrument d'un de ces actes criminels commis dans 
les premiers jours de janvier 1853 au préjudice du sieur Vail-
lat, appela l'attention de la préfecture dé police sur un nommé 
Eugène-Gustave-Jules Christmann, récemment libéré d'une 
condamnation à trois mois d'emprisonnement prononcée con-
tre lui par la Cour d'assises de la Seine, pour des faux d'une 
nature absolument identique. L'examen de la procédure sui-
vie à l'occasion des faits qui avaient motivé cette condamna-
tion, et la comparaison des nouvelles pièces saisies avec celles 
du dossier de condamnation, démontrèrent clairement que 

Christmann était l'auteur de tous ces nouveaux méfaits. Un 
mandat .d'amener fut décerné contre lui ; mais malgré toutes 
les ressourcés de la police ce mandat ne put être mis à exécu-
tion, et les escroqueries à l'aide de faux continuèrent sans in-
terruption conjme par le passé, jusqu'à ce qu'une circonstance 
toute fortuite eut mis Christmann entre les mains de la justice. 

Le 31 août 1853, un sieur Truffaut, employé, demeurant 

rue Cocatrix, 8, avait entendu vers trois heures du matin un 
bruit indiquant que l'on essayait d'introduire «ne clé dans la 
serrure de sa chambre ; il avait cru à une tentative de vol ; il 
s'était levé sans bruit, et, ouvpnt brusquement sa porte, il 
avait asséné un violent coup defbâton à un homme qui s'était 
hâté de regagner les étages supérieurs de la maison. Cet hom-

me était ChristmanuvWO»t«»««i d'une chambre au quatrième 
étage. Ses allures nmtéftWesj ayant justifié chez le sieur 
Truffaut l'opinion qù$j(£ty(it uji voleur qui avait voulu entrer 
ehes lui, une plaint» fut-pojrtéej au commissaire de police qui 
se transporta au dorhieite de C&ristmann et procéda à son ar-
restation et à une perquisition sur sa personne et dans ses ef-
fets. Cette perquisition ajnena la saisie de onze lettres adres-
sées à un sieur Charles, propriétaire, demeurant rue Saint-
Denis, et signées les unes Lefèvre, et les autres Roger et Le-
jeune, avoué ; ces diverses lettres contenaient une demande 
de rendez-vous pour une affaire imaginaire. On trouva de 
plus une lettre adressée à un sieur Reuffet, rue Saint-Denis, 
310, contenant demande d'une somme de 50 francs, et un reçu 
de cette somme signé femme Chéron. Christmann avoua que 
ces lettres étaient de sa main, qu'elles étaient fausses et que 
depuis six mois il n'avait pas d'autres moyens d'existence et 
d'autre industrie que d'obtenir de l'argent au moyen de lettres 
fausses adressées à des locataires de diverses maisons au nom 
des femmes, fils ou filles de leurs propriétaires, dont il se 
procurait les noms au moyen des lettres contenant demande 
de rendez-vous qui avaient été saisies. 11 déclara que la veille 
même il avait obtenu 50 francs à l'aide d'une lettre fausse 
semblable à celle signée femme Chéron, adressée à un loca-
taire de la même maison, rue Saint-Denis, 310. Quant à celle 
adressée au sieur Reuffet, et qui était saisie sur lui, il n'en 
Avait pas fait usage. 

& Ici l'acte d'accusation entre dans les détails des faits 

nombreux d'escroquerie et de faux dont l'accusé doit ré-

pondre, et que les débats ont pleinement confirmés. 

Aussi, sur le réquisitoire de M. l'avocat-générat Mon-

gis, et malgré la défense présentée par M" Carré, le jury 

a rapporté un verdict aflirmalif sans circonstances atté-
nuantes. 

Christmann a été condamné à huit années de travaux 
forcés. 

s'est pas présenté à l'audience, et défaut a été donné con-
tre lui. 

-M. le substitut Eugène Descoutures a soutenu la pré-
vention en ces termes : 

En l'absence de M. Lefèvre, qui s'est bien gardé de se pré-
senter devant vous, car il sait trop qu'il n'a pas de défense 
possible à tenter, nous devons, messieurs , vous faire connaî-
tre les faits qui ont donné lieu à la poursuite ; ces faits sont 
d'une haute gravité, car ils intéressent l'alimentation publi-
que. 

Depuis plusieurs années, M. Lefèvre exerce un commerce 
considérable de lait qu'il fait venir du département de Seine-
et-Oise à Paris, où il n'en vend pas moins, suivant ses pro-
pres écritures, de 30 à 40,000 litres par jour. Le point central 
où il réunit cette quantité énorme de lait est dans la commu-
ne de Verre, canton de Mantes, où il a un établissement con-
sidérable; de là il est expédié à Paris, où il arrive dans une 
autre maison centrale, située rue d'Amsterdam. 

Depuis longtemps on soupçonnait que le lait, objet du com-
merce si important de M. Lefèvre, était falsifié, et l'attention 
de l'autorité était éveillée. 

Le 16 mars dernier, M. le procureur impérial de Mantes, à 
la station de Mantes, à celle de Rosny et à deux autres sta-
tions du chemin de fer de Rouen, fit saisir les boîtes de lait 
expédiées par M. Lefèvre, et ce lait, soumis à l'analyse de 
MM. Bussy, Bouchardat et Boudet, fut reconnu contenir une 
quantité considérable d'eau dans les proportions suivantes, sa-
voir : pour la première qualité, de 16 à 18 pour 100 ; pour la 
seconde qualité, de 20 à 30, et pour la troisième de 30 à 40 
pour 100, et plus peut-être. 

J'appellerai l'attention du Tribunal sur ce fait que la fraude 
était si patente, si ouvertement pratiquée, qu'il n'a fallu qu'ou-
vrir les yeux pouria voir, et que M. Lefèvre semble avoir pris 
à tâche de la faire toucher du doigt. 

En effet, dans le département de Seine-et-Oise, à Verre, 
commune du canton de Mantes; M. Lefèvre avait un établisse-
ment qui était une véritable fabrique de falsification. Là étaient 
des ouvriers dont le seul travail consistait à mesurer les quan-
tités d'eau qui étaientjajoutées au lait. Ce n'est pas tout, M. 
Lefèvre a des livres fort bien tenus; en voici un qui passera 
sous les yeux du Tribunal, c'est lo registre n° 3; il est divisé 
en trois colonnes. Sur la première colonne est mentionnée la 
quantité de lait acheté; sur la seconde, celle du lait vendu; et 
comme cette dernière est beaucoup plus considérable que la 
première, la troisième colonne donne l'explication de la diffé-
rence en mentionnant la quantité d'eau versée dans le lait. 

Donc, chaque jour, M. Lefèvre le sachant, le voulant, trom-
pait le public et commettait un délit qu'il prenait soin de con-
stater lui-même dans ses écritures de commerce. 

En présence de ces faits et du rapport des experts, nous 
n'ayons donc rien à ajouter pour prouver l'évidence du délit ; 
mais nous avons quelques mots ,à ajouter pour justifier les 
conclusions sévères que la gravité du délit nous oblige à pren-
dre contre M. Lefèvre. 

Nous n'avons pas, aux termes de la loi, à rechercher le dé-
lit au-delà des trois dernières aimées, mais il n'est pas sans 
utilité de connaître que c'est depuis onze ans peut-être, mais, 
à coup sûr depuis six ans, que M. Lefèvre se livre à ce genre 
de commerce.L'article 423 du Code pénal fixe au quart des res-
titutions le chiffre de l'amende qui peut être prononcée. Les 
bénéfices illicites faits dans le cours des trois dernières années 
par M. Lefèvre peuvent être évalués, au plus bas, à 80,000 fr. 
Nous estimons donc que l'amende à prononcer contre lui doit 
être fixée au moins à 20,000 fr. Nous insistons particulièrement 
sur ce point, parce qu'en pareille matière la peine corporelle 
ne nous paraît pas suffire, et qu'il faut punir par l'argent ce-
lui qui, pour gagner de l'argent, n'a pas craint de tromperie 
public et de commettre un délit qui se continue, à l'état per-
manent et quotidien, depuis nombre d'années. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a donné 

défaut contre le sieur Lefèvre, et pour le profit : 

« Attendu qu'il est établi que la fraude exercée dans des 
proportions considérables, et d'une manière permanente et 
journalière par Lefèvre, gérant de la société dont il s'agit, est 
une véritable falsification de substances alimentaires destinées 
à être mises en vente ; 

« Attendu que les bénéfices annuels réalisés par Lefèvre 
peuvent être arbitrés et fixés à 80,000 francs pour trois ans, 
dont le quart est de 20,000 francs ; 

« Faisant à Lefèvre application des articles 1 et 2 de la loi 
du 26 mars 1851 et 423 du Code pénal ; 

« Le condamne à six mois de prison, 20,000 francs d'à* 
meude, et ordonne la confiscation des objets saisis. » 

que j'ai surpris une fois avec elle, et je voulais mettre un ter-
me à tout ça. 

J'étais parti pour faire la moisson, il y avait environ quinze 
jours, et j'étais revenu pour emmener ma femme avec moi, 
mais elle ne voulut pas me suivre. Je revins trois jours après, 
ayant des soupçons qui me trottaient dans la tête. 

Il était onze heures et demie du soir environ. Je frappe, on 
ne me répond pas ; je frappe encore pendant dix minutes, ja 
n'entends rien; je crie à travers la porte: « Ouvrez, je sais 
que vous êtes là. « Je vois de la lumière. Tout à coup la lu-
mière disparaît, la porte s'ouvre, quelqu'un se préci-
pite sur moi , me prend à bras-le-corps , et cherche à 
me jeter par dessus la rampe du troisième étage; je me 
cramponne à l'individu ; alors nous roulons ensemble deux 
étages et nous allons tomber sur une porte, que nous enfon-
çons. Le locataire, effrayé, se met à crier; mais je criais aussi. 
Mon frère, que je venais de reconnaître à sa voix, me saisit à 
la gorge pour m'empêcher d'appeler. Alors, pour me défen-
dre, car je sentais la respiration qui me manquait, je pris 
dans ma poche un pistolet chargé avec du petit plomb et je le 
tirai dans la jambe de mon frère; si j'avais voulu le tuer, 
j'aurais tiré au cœur et j'aurais mis une balle dans mon pis-
tolet ; je l'avais depuis huit jours et avec l'intention de m'en 
servir; par conséquent, je pouvais prendre toutes mes précau-

tions. J'avais prévenu plusieurs fois mon frère que, s'il conti-
nuait ses relations avec ma femme, je me vengerais ; pour 

toute réponse, il me battait; et quand je l'ai surpris, le soir 
de l'affaire, et que je lui ai fait des reproches, il a été jusqu'à 
me dire: « Chaque fois que tu n'y seras pas, je viendrai voir 
ta femme. » 

Le prévenu n'ayant pas de défenseur, M. l'avocat im-

périal Hello, après avoir reconnu que les faits reprochés 

au prévenu sont parfaitement établis, fait ressortir en fa-

veur de ce Malheureux ce qui peut en atténuer la gravité, 

à savoir les Suspicions dont la conduite de sa femme est 

l'objet pour fout le monde, les paroles irritantes de Fran-

çois Chesnay pendant la lutte. L'organe du ministère pu-

blic conclut à ce qu'il soit fait au prévenu une application 

très indulgente de la loi. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à trois mois de pri-
son. 

CHRONIQUE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (G* ch.) 

Présidence de M. d 'Herbelot. 

Audience du 15 juillet. 

FALSIFICATION DU LAIT. — CONDAMNATION PAR DEFAUT A SIX 

MOIS DE PRISON ET 20,000 FRANCS D>1KNDE. 

M. Nicolas -Ferdinand Lefèvre était traduit aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel sous la prévention da 

U-omoerie sur la qualité de la chose vendue. M. Lefèvrenj 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MlUS (7" ch.). 

Présidence de M. Pasqujér.. 

Audience du 15 juillet. 

COUP DE PISTOLET TIRÉ PAR UN INWVIDU SUR SON FRÈRE. 

— BLESSURES VOLONTAIRES. 

Le 15 juin dernier, entre onze heures et minuit, les lo-

cataires d'une maison sise à Boulogne près Paris, dans 

laquelle les époux Chesnay, journaliers, occupent un loge-, 

ment, étaient réveillés en sursaut par dés cris : « Â* là 

garde! » poussés dans l'escalier; le bruit d'une lutte vio-

lente se faisait entendre, et la porte; du Ipgement d'un lo-

cataire était enfoncée par la chute- de deux corps, puis 

bientôt la détonation d'une arme à feu retentissait. 

Les voisins accourus en toute haie reconnurent alors le 

sieur Chesnay, locataire de la maison, et son frère Fran-

çois Chesnay ; celui-ci était à terre, tout ensanglanté. On 

alla avertir la gendarmerie; plusieurs gardes se rendirent 

sur les lieux où s'étaient accomplis les faits que nous ve-

nons de raconter; François Chesnay dénonça son frère 

comme lui ayant tiré un coup de pistolet à bout portant; 
celui-ci fut arrêté. 

Inculpé d'abord de tentative d'assassinat, il a été, après 

instruction, renvoyé simplement devant la police correc-

tionnelle sous prévention de blessures volontaires. 

Le sieur François Chesnay dépose en ces termes : 

Le 15 juin, je rencontrai ma belle-sœur, elle vint à moi et 
me dit : « François, j'ai acheté une portion de lapin et je t'in-
vite à en manger ta part avec moi. » Ayant quelques affaires, 
je ne pus lui promettre de me reudre à son invitation ; mais 
me trouvant libre vers dix heures du soir, je me décidai, 
malgré l'heure avancée, à aller chez ma belle-sœur; je la 
trouvai se disposant à se coucher; la table était mise et le la-
pin était encore dans la casserole sur le fourneau ; nous nous 
mîmes presque aussitôt à table. 

H y avait à peine cinq minutes que nous mangions, lorsque 
tout-à-coup on frappe à la porte et nous entendons la voix de 
mon frère crier : « Ah ! je te tiens, je vas te saler ! » Cette me-
nace me donnant do l'inquiétude, je souillai la chandelle en 
disant à ma belle-sœur : « Je ne veux pas que ton mari me 
voie, tu ouvriras la porte et je me sauverai. » Je voulais par 
là éviter une lutte entre mon frère et moi. 

La porte ouverte, je sortais précipitamment, lorsque mon 
frère me saisit par ma blouse. Ne voulant pas me battre avec 
lui, je descendais les escaliers, et comme il était cramponné 
après moi, je l'entraînais. 

Arrivés tous les deux dans le corridor et étant prêt à sortir, 
j'entendis l'explosion d'une arme à feu et me sentis blessé à la 
main gauche. Après ce coup, mou frère me lâcha et je pus 
me sauver. 

Dans la lutte, j'aurais pu me défendre, attendu que je suis 
bien plus fort que mon frère; mais je ne l'ai pas voulu et je 
me suis laissé abîmer au point que le médecin m'a ordonné 
une application de quinze sangsues. 

Les témoins entendus l'ont epunaître que la femme Chesnay 
a une asseg mauvaise réputation. Au moment d* la lutte entre 
les deux frères, etelorsque le mari de cette femme reprochait 
à son frèfe de l^rrompor avec celle-ci, ils ont entendu Fiau-

l çois Chesnay lui répoudre : « Chaque fois que tu seras absent, 
je viendrai voir ta femme. » 

Appelé à s'expliquer, le prévenu le fait ainsi : 

D iiis très longtemps, j'avais à me plaindre de la condui-
femme, qui avait des rapports, non-seulement avec 
"n qiu s'en est vanté, mais encore avec mon frère, 

PARIS, 15 JUILLET. . 

Avant l'audience solennelle, la Cour impériale , toutes 

chambres réunies, à huis-clos, a procédé à l'installation 

de M. Moreau , récemment nommé avocat-général , en 

remplacement de M. Meynard de Franc. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 210 fr. 5 c, 

laquelle a été répartie de la manière suivante, savoir : 40 

fr. 5 c. pour la société de Saint-François-Régis, 30 fr. 

pour la colonie de Mettray, et 35 fr. pour chacune des 

quatre sociétés ci-après : Jeunes économes, jeunes déte-

nus, asile Fénelon et instruction élémentaire. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 

le sieur Turpin, épicier, rue Montorgueil, 73, à 16 fr. d'a-

mende, pour détention d'un appareil inexact, servant au 

mesurage de l'huile ; le sieur Thominet , épicier, rue de 

Lille, 11, à 16 ff. d'amende, pour détention d'un sembla-

ble appareil inexact, et le sieur Gallet, marchand de mer-

cerie, rue Montmartre, 126, à 16 fr. d'amende pour dé-

tention d'un faux poids. 

— C'est sur le quai de l'île Louviers que se chargent les 

bateaux de matière première, telle que fer, fonte, plomb, 

etc., et ces marchandises, afant d'être transbordées, sér 

journent quelquefois longtemps sur le port, protégées 

par la douane. Cependant cfapuis quelque temps, et mal-

gré toute la vigilance du gtrdien de nuit, fer, fonte et 

plomb disparaissaient comme par enchantement, et ces dis-

paritions se renouvelaient si fréquemment que les- mari-

niers prirent le parti de recourir au- chef da 1%, police de 

sûreté. Pendant plusieurs nuits, car on pensait que c'était 

principalement la nuit que s'accomplissaient ces vols, des 

inspecteurs cachés soit dans les bateaux, soit le l£hg du 

quai, veillèrent avec toute la patience qu'on leur connaît 

dans de semblables^ opérations,* mais pas le plus léger 

bruit, pas la moindre ombre n'attira leur attention, et, de 

guerre lasse, ils changèrent leurs batteries, pensant ou 

avoir été éventés, ou qu'alors les vols avaient lieu au so-
leil. 

Hier, ils avaient repris position en plein jour, scrutant 

avec la plus minutieuse attention les allures de tous 

ceux qui allaient et venaient sur le quai, lorsqu'elle 

fut attirée par un enfant d'une, douzaine d'années qui, 

paraissant jouer sur le quai, s'était à plusieurs reprises 

approché du bateau qu'ils surveillaient avec tant de soin. 

Leur vue s'étant attachée à lui, ils le virent s'approcher 

des matériaux disposés pour le chargement, enlever une 

gueuse de pldmb, puis s'éloigner en courant comme s'il 

avait commis l'action la plus naturelle du monde. D'abord 

ils n'en purent croire leurs yeux, mais la réalité était là, 

et convaincus d'avoir bien vu, les inspecteurs se jetèrent 

sur les traces du jeune larron. L'enfant, tout en sautant, 

remonta le quai, puis gagna l'une de ces ruelles sales et 

sombres qui existent encore dans le quartier de l'Hôtel-

de-Ville, et entra bientôt dans la boutique d'un marchand 

de ferraille qai paraissait bien le connaître, car à l'instant 

il lui prit des mains le morceau de plomb qu'il venait de 

voler, le pesa et lui en compta le prix. 

Mais ce ferrailleur était bien connu aussi des inspecteurs, 

car trois fois déjà il a rendu ses comptes à la justice, et 

s'est vu, la nuit dernière, condamné à deux ans de prison 

et dix ans d'interdiction de ses droits civils;, aussi l'arrêtè-

rent-ils instantanément ainsi que sa femme, qui. ne craignit 

pas de leur offrir de l'argent pour prix de sa liberté et de 

celle de son mari. 

784 kilog. de fer, 112 kilog. de fonte, 156 kilog. de 

plomb, 180 kilog. de cuivre, marchandises apportées en 

grande partie par le précoce voleur ; tel fut le résultat de 

la perquisition opérée chez ce receleur. Trois autres indi-

vidus, également convaincus de vol à la suite des investi-

gations faites par le chef du service de sûreté, ont égale-

ment été mis en état d'arrestation dans cette affaire, qui 

causait un grave préjudice à la marine marchande. 

— Un malfaiteur de la plus redoutable espèce, le nom-

mé Michel G..., avait été libéré le 1" mai dernier d'une 

condamnation à cinq années de prison qu'il avait .subie 

à la maison centrale do Poissy. On lui avait assigné, à sa 

sortie de prison, une ville du département du Nord, où il 

devait rester soumis à la surveillance de la haute police. 

Michel G... ne se rendit pas dans cette ville, et comme 

par ce fait il se trouvait en état de rupture de ban, son 

signalement fut transmis à tous les fonctionnaires de po-

lice et à toutes les brigades de gendarmerie. 

Avant-hier, le brigadier Henri Gaillet, et Jean Rousse-

lot, gendarme de la brigade de Laferté-Alais, revenant de 

correspondance, aperçurent sur la route de Paris, non loin 

du bois de Lardenais, un individu qui, *a leur approche, 

éprouva un certain trouble et prit la fuite à travers champs 

En l'examinant attentivement, les gendarmes avaient cru 

reconnaître Michel G..., dont ils possédaient le signale 

nient; ils snrrm*nt à sa poursuite. L'ayant atteint, ris lui 

demandèrent l'exhibition 4e se* papiers de sûreté, Le 

gendarme Uousselot descendit de son cheval, et il s'avan-

çait vers l'individu qui, en effet, n'était autre que Michel 

" , lorsque celui-ci, s'armant d'un long poignard qu'il 

le gendarme pour le frapper. Rousselot heureusement dé-

tourna le coup qui lui était destiné, une lutte s'engagea, 

le brigadier accourut, et, étant aussi descendu de cheval, 

il aida le gendarme à maîtriser le malfaiteur. 

Mais pendant la lutle las chevaux des gendarmes étaient 

partis, et ils se trouvaient à une assez grande distance, 

broutant dans un champ d'avoine. Pour aller les chercher 

le brigadier s'éloigna, laissant Rousselot à la garde de 

Michel G.... Doué d'une force herculéenne, ce dernier, 

profitant de l'éloignement du brigadier, se jeta sur le gen-

darme. Une nouvelle et terrible lutte eut lied dans laquelle 

fut brisé le sabre du militaire. Grièvement blessé d'un 

coup de couteau au bras droit, celui-ci, malgré son cou-

rage, fut forcé de lâcher le malfaiteur qu'il tenait et qui, 

une fois libre, prit la fuite en se dirigeant vers le bois. 

Mais ayant rattrapé les chevaux, le brigadier Gaillet s'é-

tait remis en selle; il courut sus au fuyard, qu'il atteignit 

et renversa sur le sol. Des cultivateurs et des rouliers 

passant sur la route accoururent à son aide, et Michel G... 

fut désarmé, fortement lié et conduit à la disposition de 

qui de droit. • 

De retour à sa résidence, le gendarme Rousselot reçut 

les soins d'un médecin. On espère que sa blessure n'aura 

pas de suites graves. 

— L'orage qui a éclaté aujourd'hui même sur Paris a 

failli causer la mort du surveillant des voitures de place 

du bureau de la rue de l'Université. A midi, au plus fort 

de la tempête, un violent coup de tonnerre s'est fait en-

tendre, et la foudre, traversant la nuée, est venue s'abat-

tre à la porte du bureau dans lequel s'était réfugié le 

surveillant. La commotion a été si violente, qu'un mo-

ment cet homme est resté comme paralysé, et qu'à l'heure 

où nous écrivons, il lui est resté une grande faiblesse dans 

les jambes. Le fluide, après avoir frappé le sol, a glissé 

sur le ruisseau comme une flamme de Bengale et a dispa-

ru dans l'égout situé au bout de la rue de Courty. 

— Il y a quelques jours, l'un des ouvriers de la forge 

de fer située à Gravelle, le nommé P..., disparut de l'ate-

lier et du pays où il demeurait. Ce matin, son cadavre a 

été retrouvé dans une des vannes du moulin, mû par ' 

les eaux de la Marne, et qui sert à la forge. 

Une enquête a été ouverte dans le but de rechercher les 

causes de la mort de cet individu, attribuées, quant à pré-

sent, au suicide. On présume que P..., dont on avait de-

puis quelque temps remarqué la profonde tristesse, s'est 

volontairement précipité dans la vanne du moulin. Son 

corps, ainsi qu'on l'a constaté, ne portait aucune trace de 
violence. 

Hier, des mariniers ont retiré de la Seine, à Clichy, le 

cadavre d'un homme paraissant âgé d'environ quarante 

ans et dont l'identité n'a pu être constatée. Il a été trans-
porté à- la Morgue. 

— ERRATUM. — Une erreur typographique a dénaturé 

hier le nom da l'honorable magistrat, signataire de l'arti-

cle sur l'ouvrage de M. de Laferrière, 'M. Lavaur, prési-

dent de chambre à la Cour impériale de Poitiers. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans). — Nous avons publié, dans notre nu-

méro d'hier, les débats de l'affaire du nommé Bonnet, 

traduit devant la Côur'd'assisés du Loiret sous l'accusation 

-d^assassinatt^'un «olporteur,- dent le cadavre avait été 

tr<mvé en. 1*616 dans un état d'affreuse mutilation. 

Après le réquisitoire de M. le procureur général et la 

plaidoirie de M
e
 Cholet, le j ury a rendu un verdict affir-

matif, et la Cour a condamné Bonnet à la peine de mort. 

COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE. 

avait jusqu'alors tenu caché sous sa blouse, s'élança sur 

Avis. — MM. les actionnaires 'du'trîmptoir sont convo-

qués en assemblée générale ordinaire pour le lundi 31 

juillet courant, à une heure de relevée, rue de la Victoire, 

48, salle Herz, à l'effet : 1* d'entendre le compte-rendu* 

des opérations du Comptoir du 1" juillet 1853 au 30 juin 

1854 ; 2° de procéder à l'élection de cinq membres du 
conseil d'administration. 

Conformément à l'art. 23 des statuts, les actionnaires 

devront déposer leurs actions au siège de la société, rue 

Bergère, 14, dix jours au moins avant celui fixé pour la 

réunion, c'est-à-dire avant le 21 juillet courant. Il sera 

délivré en échange un récépissé nominatif qui leur ser-
vira de carte d'entrée. 

— CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Saint-Lazare, n° 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n° 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-
dredi. 

Bourse de Paris du 15 Juillet 1854L 

iO/« j 

il/» j 

Au comptant, D"c. 
Finoourant — 

Au comptant, D"o. 
Fin courant, — 

70 95.— Baisse 
71 — . — Hausse 

97 50.— Baisse 
97 25.— Baisse 

05 c. 
20 c. 

50 o. 
25 c. 

xv ooimuv, 

0i0 j. 22 déc 
0[0 (Emprunt) 

— Cert. delOOOfr.et 
au-dessous 

4 0j0 j. 22 mars 
4 1 I 2 ÔIO j. 22 mars. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 
4 1|2 0[0 (Emprunt). 
—Cert. de 1000 fr. et 

70 95 

71 
86 — 

97 50 

1060 — 
1120 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

| Oblig. de la Ville... — 
| Emp. 25 millions* 
j Emp. 50 millions. 
' Rente de la Ville. . . — _ 

Obligat. de la Seine . — — 
Caisse hypothécaire. 

 I Quatre canaux 1120 
j Canal de Bourgogne. — — 

au-dessous 97 25 | Palais de l'Industrie. 108 75 
Act. de la Banque. . . 2860 — | VALEURS DIVERSES. 

Crédit foncier 592 50 j H.-Fourn. de Mono. , 
Société gén. mobil. . . 692 50 | Lin Cohin 
Crédit maritime. . . . 490 — j Mines de la Loire. . . 

FONDS ÉTRANGERS. j Tissus de liuMaberl. 
Napl. (C. Rotsch.). . — — | Docks-Napoléon . . . . 
Emp. Piém. 1850.. 85 75 | H.-Fourn. d'Herser. 
Rome, 5 0[0 84 — | Comptoir Bonnard. . 

600 -

214 75 
210 — 
103 75 

La combinaison que MM. Pion frères viennent d'adopter en 
annonçant la mise en vente de l'Histoire de Napoléon I" et 
des deux magnifiques portraits en taille douce de LL MM; 
Napoléon III et l'Impératrice Eugénie, portraits aussi remar-
quables d'exécution que de ressemblance, est une bonne fortu-
ne pour lqs admirateurs de ce grand nom. 

Ce magnifique ouvrage, dû à la plume énergique de M. Be-
gin, parent et ami du maréchal Gérard et du général Drouot 
et possesseur d'une immense quautité d'autographes inédits 
des célébrités politiques de cette époque, notamment du car-

dinal Fesch, est rempli de faits nouveaux, d'anecdotes atta-
chantes, de documents inconuus. C'est un livre indispensable 
à toute personne qui s'occupe de politique.utile à l'homme du 

monde, et qui jette une lumière nouvelle sur l'épopée impériale. 

— La Pâte Aubril, ppur faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— A l'Opéra-Comique, Haydée, par M"= Lefebvro, MM. Pu-

get, Faure et Jourdan; ou commencera par le Nouveau' Sei-
gneur. 

Imprirrerie de A. GUTOT , rueNeuve-des-Mathurini ,i&. 



TRIBUNAUX BU 18 JUIUbil 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

Latde A PARIS 
Elude de M« GUYOT SIONNEST, avoué à 

Pans, rue de Grammont, 14. 
Vente par suite de surenchère, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Sei-
ne, le jeudi 20 juillet 1854, 

D'une MAISON sise à Paris, place Laborde, 
6 et 8. 

Mise à prix : 48,010 fr. 
S adresser pour lesrenseignements ■ 

1" A M* «UYOT SIONNEST, avoué pour-
suivant, rue de Grammont, 14-

2° A M« René Guérin, avoué,' rue d'Alger, 9 ; 
3° A M* Cottreau, avoué, carrefour Gaillon, 25 ; 
4° Et sur les lieux. (2993) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 
■ — « 

PàwIIlAlVI de,a
 Bouillie, sis à Bue, à dix 

liAllLLUll minutes de Versailles et Vi-

roflay, k vendre même sur une seule enchère, le 25 
juillet 1854, en la chambre des notaires de Paris. 

Cette propriété, de rapport et d'agrément, con-
siste en maisons de maître et de garde, écurie, re-
mise, vacherie, basse-cour, serre, jardin anglais 
et potager, parc, prairies, terres, bois, étang, con-
tenance 8 hectares 38 ares, chasse et pèche. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser à W MAS, notaire, rue de Bondv. 

n°38. (-2953)* 

FONDS DE BOULANGER 
Vente par adjudication, en l'étude de m* PO-

TIER DE LA BEBTHELL1ÈBE, notaire 
a Paris, 

Le jeudi 27 juillet 1854, 

D'un FO.\»S OE MABCHANB BOU-

LANGEE exploité à Paris, rue du Faubour«-du-
Temple, 135.

 e 

Cette vente comprendra l'achalandage du fonds, 
les ustensiles servant à son exploitation, ainsi que 
le droit au bail des lieux où -il est exploité. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
L'adjudication aura lieu même sur une seule 

enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* POTIER DE LA BEBTHEL 

LIËBE, notaire à Paris, rue Basse du Rem 

part, 52 ; \\ 

2° A M* Laden, avoué, rue Sainte Anne, 25. 
(2984)* 

MAISON DE CAMPAGNE 
Adjudication même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, par 1T BBUJi, 
l'un d'eux, le 1" août 1854, à midi, d'une jolie 
MAISON de campagne à Maisons-Laffitte, rue 
du Mesnil, au coin du chemin des Canuts, à cinq 
minutes de la station du chemin de fer. Mise à 
prix : 16,000 fr. S'adresser audit M' BBUN, rue 
Saint-Honoré, 341. (2991) 

rie, garderobes, etc.; au deuxième, de chambres 
de domestiques, chambre d'ami, lingeries, ter-
rasses, et;:. 

Le jardin est planté à l'anglaise, avec pelouses 
et groupes de fleurs ; la vue n'est bornée par au-
cune clôture. Un calorifère chauffe la maison l'hi-
ver et des ventilateurs la rafraîchissent en été; 
une concession d'eau monte dans toute la maison. 
Elle est disposée pour être habitée en toute sai-
son, décorée avec goût. Il y a écurie pour deux 
chevaux, basse-cour, etc. 

S'adresser à M* Ht'ILMEB, notaire, rue 
Tahbout, 29, à Paris. 

BELLE MAISON A VERSAILLES 
A VEKDBE A L'AMIABLE, une des plus 

jolies et des plus confortables maisons de Versailles, 
située près du chemin de fer, en bon airet belle vue. 
Ceite maison, de distribution moderne, se com-
pose : au rez-de chaussée.d'une antichambre, d'un 
vestibule, office, cuisine, etc., d'une salle à man-
ger, d'un grand salon avec galerie, d'une salle de 
billard et d'un boudoir; au premier étage, d'une 
grande chambre à coucher, avec terrasse et glace, 
donnant sur la campagne, de trois autres cham 
bres à coucher avec leurs cabinets, d'une linge-

AVIS AUX ACTIONNAIRES DE 

L'INTERMÉDIAIRE. 
En vertu de l'article 11 des statuts, la société 

n'étant point constituée, les porteurs d'actions sont 
priés de se présenter au siège de la société, afin 
de loucher le montant des sommes qu'ils ont pu 
verser. (12381) 

RIVOLI, 112. Ses notables agrandissements lui Rer-
mettront d'offrir un choix très considérable H» 

Manteaux, Chaussures, Bretelles, Jarretières, Cous. 

sins, Tabliers de nourrices, Tissusélastiques,r.ijTTi" 
PERCHA, TOILE CIRÉE , Taffetas gommés. 

Fente en gros et en détail. 

(12108) 

DENTIFRICES LAROZE 'K^t 
quina, pyrèthre et gayac, ayant la magnésie p

0Ur 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les si

x 
flacons, pris à Paris, 6 fr. 50. Chez J.-P. Laroze 
ph., rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. ' 

(12360) 

CAOUTCHOUC. ca
p
u

S
ë

r
d EXPROPRIA-

Mil les magasins de la maison LEBIGRE sont 
i\ transferésde la me Saint-Honoré, rue de 

PIERRE DIVINE 4 fr. Guérit en trois jours, Maladieg 
n k f|Btf A rebelles au copahu et nitrate d'argent 
uAilirSjU pharmacien, r. Rambuteau,40. (Exp .j 

(12342)
 ; 

POMMADE FONDANTE gEî.TSç 
dartre, glaude.abcès. P. Richard, ph.,16,r.Taranrie. 

(12222) 

PLON FRÈRES, éditeurs, imprimeurs de l'Empereur 
Bue GABANCIËBE. S, a Paris, 

PORTRAIT 
EN TAILLE- DOUCE 

DE S, M. NAPOLÉON III, 
DESSINÉ 

au quart de grandeur naturelle 

Par GEOFFROY. 
Hauteur de la gravure 62 centimètres, largeur 44 

Prix : 19 francs. 

SOUSCRIPTION NATIONALE, 

HISTOIRE DE NAPOLEON I 
BE SA FAMILLE ET HE SON ÉPOQUE, 

AU POINT de VUE de l'INFL UEN CE des IDÉES NAPOLÉONIENNES sur LE MONDE. 

PLON FRÈRES, éditeurs, imprimeurs de l'Empereur, 
Bue GARANCIÉRB, S, a Paris. 

ER MAGNIFIQUE PORTRAIT 
EN TAILLE-DOUCE 

DE S. M. L'IMPÉRATRICE, 
DESSINS 

au quart de grandeur naturelle 

Par GEOFFROY. 
Hauteur de la gravure 62 centi mètres, largeur 44 

Prix t 19 francs. 
Cinq forts volumes in-8°.— Prix i 30 fr. — (I/oiivrage complet est en Tente.) 

JL'ouvrage et tes deux gravures seront adressés franco dans toute tocatité 
desservie par tes diligences ou par un chemin de fer aux personnes qui enverront un mandat de poste de 36 francs, 

bronze aux personnes qui voulant concourir à cette oeuvre nalionale adresseront une souscrip-

tion de trois exemplaires accompagnée d'un mandat de poste da 100 francs seulement. La 

demande de six exemplaires accompagnée d'un mandat de poste de 200 francs donne droit à la 

même Médaille en argent. Celte Médaille serait en vermeil si la souscription e'taitde dix exem-
plaires avec un mandat de 330 francs. 

l'Empereur, par M. Armand Caque, graveur breveté de Sa Majesté. Cette Médaille, portant 

inscrit au revers le nom du destinataire, et renfermée dans une jolie boite-écrin, est offerte en 

Changement de domicile 
pour cause ^agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

8tmce$ te table. — Cotroms argentés. 

_ MAISON DE VENTE. . 

ei-aevant n° i8, actuellement n" 35, boulevard et et Italien», 

*ÀU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
exposition permantnU 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET C**. 

En vente chez l'auteur, 3. MERTES75, rue Rochechouart. 9, et chez les principaux Libraires. 

! 12321) 

LE TRÉSOR DE LÀ CUISINIÈRE 
ET DE LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-B. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. —Moyendo 

faire bonne chère à bon marché ; de biendîner cher soi 

et chei le re»taurateur.—Art de découper; service de la 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE.—Chez tous les libraires et le» épicieri de 

Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. —Chez CAUMON, quai Malaquais ,15. 

L'AIDE DU COMPTEUR 
Contenant : 2,000 Echelles de Multiplication et de 

division (d'après lesquelles la multiplication se réduit 

à l'addition, la division à la soustraction); — les Ra-

cines carrées et cubiques jusqu'à 2,000; — le rapport 

du Diamètre à la Circonférence, et la surface du Cercle; 

— les moyens d'obtenir la superficie ou le volume des 

objets, selon leurs différentes formes et dimensions. — 
Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAGORE 
BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi 

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 6 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Kentes 3 et * 11 0 0 

(aux divers cours de la Bour.se), à l'aide desquels on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

le capitil d'une rente. — Cinquième édition. — 

Prix : 1 fr. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 25. (Affranchir/» 

CAFE MOULU 
DE ROYER 

(DE CHARTRES). 
Ancien fournisseur exclusif depuis 30 ans de la\ 

MAISON CORCELET, du Palais Royal. 
Ce Café, dont la supériorité est due à la combi 

liaison des meilleurs cafés, se vend aujourd'hui :] 
HOTEL BES AMÉRICAINS, rue Saint-

Honoré, 147; 

Et BOULEVARD POISSONNIERE, 1 
NOTA. Des dépôts sont établis dans la banlieue de] 

Paris et dans les principales villes de France. (12343)! 

ANNUAIRE 
DE LA 

PRIX f Paris, 7 fr. 
| Départements, 8 fr. 
Chez l'Editeur, 

Rue Grange-Batelière, .13, à Paris. 

POMMADE DES CHATELAINES 
On l'Hygiène tin moyen-âge. 

Celte pommade est composée déplante» hygiéniques, 
à base tonique. — Découverte dans un manuscrit par; 
CHALMIN , ce remède infaillible était employé par nos 1 

belles Chàtolaines du moyan-àgc pour conserver, juj-
Jqu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté 
«remarquable.— Ce produit active avec vigueur la crue! 
ïdes cheveux, leur donne du brillant, de la souplesse,^ 
"et les empêche de blanchir en s'en servant journelle-s 
îmenl. t 
j Composée. par CHALMIN, parfumeur-cliimisle A 

ROCEN, RCE DE L'HÔPITAL , 40.—Dépôt à Bordeaux et dans 
foules les villes de France, et chez M. Normaiidiri,i 
passage Choiscul, 19. 

j Prixdu pot t 3 fr. (11894) 

HYDROCLYSE 
pour lavements et 
nj.et.jet continu, 
onctionne d'une 

_seule main sans 
piston ni ressort, ei n'émue m masse ni cuir; 6 fr. et au-
des. Ane. maison A. PETIT, inv. desClysop., r. de la Cité, 19. 

(1174G> 

COSMÉTIQUES 

MÉDICO - HYGIÉNIQUES I 
Pour entretenir entre les divers organes, soil de la 

peau, soit dn cuir chevelu, la parfaite harmonie 
qui est le complément de la sanlè générale. Leur com-
position a été dictée par la connaissance exacte des 
sciences naturelles et chimiques ; pour éviter ce qui est. 
nuisible, et y concentrer ce qui est réellement utife. 

Kltxlr dentifrice au quinquina pyrèthre et 
Gayac, pour l'entrelien de la bouche, guérir immédia-
tement les rages de dents; le tiacon, 1 fr. 35 c, les 
G flacons pris à Paris, 6 fr. 60 u 

Poudre dentifrice au quinquina, pyrèthre et 
Gayac à base de magnésie pour nettoyer et conserver 
les dents ; le flacon I fr. 23 c.., les 6 Bacons, 6 fr. 50 c. 

Vluulgre de toilette aromatique, re-
connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper les 
rougeurs, boulons; le flacon, 1 fr., les 6 flacons, 5 fr. 

Pastilles orientales du docteur Paul-Clé-
ment, pour purifier l'haleine, enlever l'odeur du cigare ; 
la botte, 2 fr., la demi-boile, I fr. 

lisprit de menthe superflu pour la table; 
le flacon, 1 fr. 35 c, les 6 flacons, 6 fr., 50 c. 

Eau lustrale, pour embellir les cheveux, guérir 
et prévenir les pellicules farineuses de la tète, calmer 
la démangeaison du cuir chevelu; l« flacon, 3 fr-, les 
5 flacons pris à Paris, 16 fr. 

Eau leucodenulne pour la toilette dn visage, 
d'une action sûre et prompte, pourdissiper les boulons, 
couperoses, darires, feu du rasoir ; le flacon, 3 fr., les 
6 flacons pris à Paris, la fr. 

Eau de cologue supérieure, avec on sans 
ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre, a fr., la bouteille, 
5 fr., la demi-bouteille, 2 fr. 60 c, le. flacon, I fr.. 
les 6 flacons, 5 Ir., les 12 flacons, 9 fr. 

Chez J.-P. LAROZE. pharmacien-chimiste, 
rue Ncuve-des-Petits-Champs, 26. 

Dépôt dans chaque ville, chez 
les principaux marchand», par-
fumeurs ; chaque produit ne te. 
délivre qu'en flacon tpicial aeee' 
étiquette et instruction scellées 

de la signature ci-contre. 

(12365) 
MMRM 

Iaa publication légale de» Actes de Société eut obligatoire dam la GAZETTE BES TRIBUNAUX, LE BROIT et»le JOURNAL GÉNÉRAL M'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTESPA» AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune d'ivry. 
Le 16 juillet. 

Consistant en colliers, harnais, 
chaises, chaudières, etc. (2999.) 

En une maison sise à Ivry, quai de 
la Gare, 64. 

Le 16 juillet. 
Consistant eh comptoirs, tables, 

chaises, fourneaux, etc. (3000) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2, 

Le 18 juillet. 
Consistant en piano, canapé, fau-

teuils, tables, chaises, elc. (3001) 

Consistant en comptoir, porte-
liqueurs, carafons, etc. (3003) 

Consistant en bureau, boiseries, 
bouteilles, bouclions, etc. 

Consistant en meubles, papete-
rie, presses, appareils à gaz, elc. 

SOCIÉTÉS. 

meurant à Paris, rue des Filles-du-
Calvaire, T, ont formé pour dix ans, 
du premier juillet mil nuit cent cin-
quante-qualre, une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de doreur sur métaux à Pa-
ris, rue des Filles-du-Calvaire, 7, 
où est fixé le siège de la société. La 
raison et la signature sociales sont 
GALLÉE et CALLET ; chacun des 
associés a la signature sociale. 

Pour extrait : 
Signé : THOUARB. (9405) 

D'un acte sous seing privé passé 
a Paris le quatre juilllet et enre-
gistré le même jour, folio 147, case 
5, par Pommey qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre le sieur 

Edouard GEYLER, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, 5, et les commanditaires 
dénommés au susdit acle, une so-
ciété sous la raison de commerce 
Edouard GEYLER el C<; que le 
sieur Gcyler est seul gérant et qu'il 
a seul la signature sociale ; que le 
siège de la société est rue Neuve-
Saint-Augustin, 5 ; que cette société 
commencera le premier août mil 
huil cent cinquante-quatre, et Uni-
ra le premier août mil huit cent 
cinquante-sept, el que la comman-
dite, s'élevant à la somme de 
qualre-vingt-dix mille francs, a été 
fournie comptant et en numéraire. 

Paris, le quinze juillet mil huit 
cent cinquante-quai re. 

Edouard GEYLER. (9103) 

Par acte devant M" Thouard, no-
taire à Paris, du quatre juillet mil 
huit cent cinquante -quatre, M. 
Louis GALLEE et M. Jean-Stanislas 
CALLET, doreurs sur métaux, de-

Etude de M* Y" DILLAIS , avocat -
agréé , sise & Paris , rue Mé-
nsrs 12. 

D 'un'acte sous signatures privées, 
en date, à Paris, du six juillet mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré. 

Fait quintuple enlre : . 
1° M. Théophile-François DUCHE 

aîné, négociant, demeurant àParis, 

rue et cité Turgol, 3; . . 
•i°M. Pierre -Jean-Baptisle DUCHE, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
de la Banque, 16; 

3» M. Adolphe DUCHE, négociant 
demeurant à Paris , rue de la Ban-

qU
4«'M.' Jean-François BR1ÈRE , né-

gociant, demeurant à Paris, rue de 

Fa Banque, 1; . •»,,„.« 
5» JA? François-Victor MALPAS , 

négocianl, demeurant à Paris, rue 
des Petits-Pères, 1 ; 

Il appert: „ ... 
Que la société en nom collectu, 

pour la fabrication et la vente de 
châles , formée eutre les susnom-
més parles quatreactes sousseings 
privés dûment enregistrés, en dale 
des dix-sept novembre mil huit 
centqùaranle-cinq, quinze septem-
bre mil huit cent quarante-sept, 
quinze janvier mil huit cent qua-
ranle-huit et onze novembre mil 
huit cent cinquante-un, et dont le 
siège était à Paris, rue des Petits-
Pères, 1, est et demeure dissoute 
d'un commun accord enlre les par-
ties, à compter du trente-un dé-
cembre dernier. 

Les parties ayant élabh et réglé 
enlr'elles leurs droits respectifs, il 
n'y a pas eu lieu de nommer un li-
quidateur. 

Pour extrait : 
V" DILLAIS. (910») 

Etude de M* V" DILLA1S, arocat-

agréé. sise à Paris, rue Mé-
nars, if. 
D'un acte sous signatures pri-

vées, en date, à Paris du six juillet 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

Fait sextuple entre : . 
1» M. Pierre-Jean-Baptiste DUCHE, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Nolre-Dame-des-Victoires, 9; 

2» M. Adolphe DUCHE jeune, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Banque, 1 ; 

3" M. Jean-François BR1ERE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Banque, 1; 

4« M. François-Victor MALPAS, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Sainte-Hyacinthe-Saint-Honoré,i2; 

Et les deux commanditaires dé-
nommés audit acle; 

Il appert : 
Qu'une société eu nom collectif, 

à l'égard de MM. J.-B. Duché, A. Du-
ché, Brière et Victor Malpas , sus-
nommés, et en commandite à l'é-
gard des deux autres intéressés, a 
été formée emtre les parties pour 
l'exploilation du fonds de commer-
ce delà maison Duché etC", ayant 
pour objet la fabrication et la vente 
de châles en gros. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue des Petita-Pères, 1. 

La raison sociale sera: DUCHE, 
A. DUCHÉ jeune, BRIERE et C«. 

La signature appartiendra à MM. 
J.-B. Duché et A. Duché jeune. Elle 
ne pourra êlre employée que pour 
les affaires de la sociélé. 

La durée de la sociélé sera de six 
ans el six mois, qui ont commencé 
à courir le premier janvier dernier, 
pour Unir le trente juin mil huit 
cent soixante. Le capital social esl 
de sept cent vingt mille francs, 
dans lesquels la commandite entre 
pour Irois cent mille francs. 

Pour extrait: 
V™ DlLLAlS. (9109) 

Suivant contrat reçu par M' Moc-
quard, notaire à Paris, soussigné, 
et son collègue, le six juillet mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

M. Henri-Adolphe LESUEUR, em-
ployé, demeurant à Paris, rue du 
llarché-Saint-Honoré, 7, 

U .Toussaint DELABARRE, négo-
ciant, demeurant à Grenelle , près 
Paris, rue I.etcllier, 37, 

Et M. Léon BONNET, proprié-
taire, demeurant à Grenelle, rue 
Fondary, 25, 

Ont formé une société en com-
mandite. 

M. Henri Lesueur est seul associé 
responsable. 

Et MU. Bonnet, Delabarre, com-
me fondateurs, et les personnes qui 
adhéreront aux statuts deladile so-
ciélé ou qui deviendront souscrip-
teurs, ou propriétaires des actions, 
dont il sera ci-après parlé, seront 
de simples commanditaires. 

La durée de la société est fixée à 
cinquante années, à compter du 
jour de sa constitution définitive, 
qui aura lieu lorsque deux mille 
actions seront souscrites; cetle 
constitution définitive sera cons-
tatée par une déclaration de M. 

Henri Lesueur , aux termes d'un 
acte ensuite dudit contrat. 

Son but est : 

1° L'élablissement d'une halle ou 
d'un entrepôt de euirs sur le dou-
zième arrondissement de Paris, et 
de succursales dans divers poris 
de mer ou grands centres de popu-
lation; 

2° La création, au Brésil oïl dans 
toute autre contrée, d'un élablissp-
.nent pour l'aequisilion de bœufs 
et autres bestiaux, préparer et con-
server leurs viandes, les vendre el 
tirer de leurs chairs , suifs, grais-
ses, peaux, cornes, pieds et bas 
morceaux, le meilleur parli pos-
sible; 

3* Enfin, l'établissement à Paris 
d'une banque de prêts, faits exclu-
sivement sur dépôts ou consigna-
lions de peaux, cuirs, tannerie et 
autres marchandises et sur fosses 
de tannerie. 

Ladite société prendra la déno-
mination de Sociélé des Entrepôts 
de cuirs et de viandes conservées. 

La raison et la signature sociales 
seront : H. LESUEUR el C 

Le gérant aura seul la signature 
sociale. 

Le siège sera à Paris sur le dou-
zième arrondissement et dans l'en 
droit qui sera désigné par la dé-
claration de constitution défini-
tive. 

Le fonds social est fixé à qualre 
millions de francs, divisés en huit 
mille actions au porteur de cinq 
cents francs chacune. 

Le montant des actions sera paya-
ble, savoir : 

Un quart au moment de la sous-
cription. 

Un autre quart un mois après la 
constitution délinitivede la société. 

Le troisième quart deux mois 
sprè«, et le dernier quart trois mois 
après ladite constitution. 

Pour faire publier ledit contrat, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : MOCQCARD. (9101) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, las samedis, 
de dix à qualre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 JUILLET 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement Vouverture au-
dit jour : 

Du sieur CARRÉ (Anloine), md de 
vins traileur à Bercy, rue de Cha-
renlon, 103; nomme M. Fossin ju-
/e-commissaire, et M. Lecomte, rue 
de la Michodière, 5, syndic provi-
soire (N° H765 du gr.). 

Du sieur GOTHSENER (Claude-
François), lab. de fourchettes pour 
parapluies et ombrelles, cour de la 
Trinilé, 65; nomme M. Godard ju-
ge-commissaire, et M. Sergent, rue 
Rossini, 10, syndic provisoire (N° 
U766 du gr.). 

Du sieur BONNAMY (Jean-Etien-
ne), md de vins-lraiteur, rue St-
Dominique, au Gros-Caillou. 145; 
nomme M. Godard juge-commis-
saire, etM. Decagny, rue de Gref-
fulhe, 9, syndic provisoire (N» U767 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son: (nuire» à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

.Du sieur LAINÉ (Auguste), épi-
cier, rue du Fg-St-Honoré, 110, le 
îijuilletàu heures (N» 11754 du 
gr.); 

Du sieur MARTOUGEN 111s (Char-
les-Maurice), tailleur, rue Neuve-
Coquenard, u, cour St-Guillaume, 
2 bis, le 21 juillet à 11 heures (N° 
11757 du gr.);

 v 

Du sieur VEINANT (Pierre-Au-
guste), anc. chapelier, rue St-De-
nis, 278, et demeurant actuellement 

F".?,
0
" Platre-Ste-Avoie, 12, le ai 

juillet a 9 heures (N» 11714 du gr.); 

Du sieur VANELLE, négociant à 
La Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 
38, le 21 juillet A n heures (N* 11759 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
comulter, tant sur ta composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERTRAND (Auguste), 
commissionnaire en soie, rue du 
Petit- Lion -Saint-Sauvfur, u, le 21 
juillet à 11 heures (N» mo9 dugr.); 

Du sieur COURTOIS (François-
Prosper), md de nouveautés con-
fectionnées, boul. Poissonnière, 24, 
le 21 juillet à 11 heures (N- U569 du 
gr.); 

Du sieur FRUGIER (Léonard), md 
de vins à La Chapelle, rue des Pois-
sonniers, 4, le 21 juillet à » heures 
(N* 11067 du gr.); 

Du sieur DODARD (Jean-Etienne), 
grainetier, rue duMarché-aux-Che-
vaux, 6, le 21 juillet à 11 heures (N» 
U573 dugr.); • 

Pour être procède, sous la préii-
aence de M. le juge-commUsatre, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alltrmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOUDIN (Charles-An-
toine), agent d'affaires, avenue des 
Champs-Elysées, 47, le 20 juillet à 
11 heures i|2 (N» U033 du gr.); 

De la dame BOUDIN (Vicloire-Cé-
Barine François, épouse contrac-
luellement séparée quant aux biens 
et autorisée de Charles-Antoine), 
ladite dame tenant maison meu-
blée, avenue des Champs-Elysées, 
47, le 20 juillet à 11 heures 113 (N-
U0J» du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en tlat d'union, et, dan* ee dernier 
cas, être immediattmint consultés 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Le» créanciers et le failli peuvent 

8rendre au greffe communication 
u rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VULLIET (Henri), nég. 
en rubans et soieries, rue Mont-
martre, 85, le 21 juillet à u heures 
(N" U352 du gr.); 

Du sieur PLAQUET ( Charles-
Françoisl, fab. de passementerie, 
rue St-Maur, 216, le 21 juillet à u 
heures (N« 10743 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a heu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ee cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GRARI dit GABARET, md de vins 
traiteur à la Gare de Saint-Ouen, 
sont invités à se rendre le 21 
juillet à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
a l'art. 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-

route frauduleusecommeucées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant êlrepronon 
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les Invitai ne 
pas manquer à celle assemblée, a 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, aile sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N»li4i5 du 
gr.). 

-Jàt-

Enregistré à Paris, le Juillet 1854, F* 
J<«ta deux frauos vingt centi mes. UmUMERIE DE A. OJYOT, RUE NEUVE-DES-MAT11UR1NS, 18. 

AiSEMDLliEJ DU 17 JUILLET l»4. 

NEUF HCWMCS : Plaçât aîné, maro-
quinier, clèi. — Hauchard jeuno, 
herboriste, id. — Ducheinin, che-
misier, id. — Thillien, md de sa-
ble, id. — «tarder, restaurateur, 
id. 

DIX HEURES : Charpentier, épicier, 
clôt.—Foucard, ferblantier, conc 

UNE H EU HE : Jourdain, md de lin-
gerie, «y(vj. — Tanquerey, me-
nuisier, vêrif. — Bialrier, laye-
fier,cT6t. — Conore, mécanicien, 
id. — Veuve Santschy, fab. il 
sellerie, id. — Guiraud, serrurier, 
id. — Davoust, nég., id. — Neu-
bur»er, fab. d'allumettes chimi-
quefc id. — Dlles Gobley, mde» i* 
modes, conc 

Séparations. 

Demande en séparation de corp» 
et de biens enlre Josèphe-Pauli-
ne-Julienne JACQUES et Guillau-
me DUBOIS, à Belleville, aux 
Grandes-Carrières, 94. — Mas-
sard, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Adélaïde Jac-
queline V1LLARS et Jean-Fran-
çois THOMAS, rue du Faub.-St-
Antolnc, 287. — Benoist, avoué. 

Demande en séparation de bien» 
entre Françoise-Anloinette-CUi-

reVOGT D'HUNOLSTEIN et Ed-
mond-Marie-Gabriel marquis Dt 
l'RACOMTAL, à Paris, rue Las-
Cases, 14. — Estienne, avoué. 

Demande en séparation de bien» 
enlre Hélène-Joséphine JIKR1L-
LON et Louis-Eugène JOHEL, » 
Paris, rue du Cloîlre-St-Benoit, »• 

— Girauld, avoué. 

Béeès et lnbuiuatloa** 

Du 13 juillet 1854. — M. le «"nt« 
Balhyany.47 ans, rue de Fenthie-
vre, 7. — M. Emile Souvestre, «» 
uns, rue du Fg- Poissonnière, 153 — 

M. Fau,8i ans, rue Lafayelte, i-
M. Porcher, 55 ans, rue. du Fg-t»'" 
Anloine. 155. — Mme Chia, 33 »"-• 
rue de llour«ogne, 59. - M-

 H

1

al
.
,
,

p
. 

ans, rue Malard, 23. - Mina M»'
1
"; 

19 ans, rue Bonaparle, 27. —. 
lllln, 57 ans, rue des Lyonnais. 
- Mlle Lugrand, 34 ans, rue G»"" 

de, 36. 

Le gérant, 
tu upoo m 

■mi Pour légalisation de I 
L* maire du 1" 

a signature A. Gvior. 
arroiidisgetneaV. 


